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' - AGE DU JURY. 

TOXIQUE. 

IIMÉTÉS. — Revue parlementaire. 

néanmoins M. Bineau, qui en sa qualité de rapporteur du 

Comité, fait preuve de beaucoup de sagacité et de talent. 

Au commencement de la séance, une interpellation 

avait été adressée à M. le directeur des postes au sujet du 

projet de suppression de certaines malles-postes. On "sait 

que ce projet a excité de vives réclamations et que ces ré-

clamations ont été soumises à M. le ministre des finances. 

M. Etienne Arago a répondu que la question venait d'être 

mise à l'étude. Elle se reproduira donc plus tard, si, tou-

tefois, elle n'est pas abandonnée. 

L'Assemblée a également voté, sans discussion, un pro-

jet tendant à comprendre l'embranchement de Nevers 

dans le bail du chemin de fer du Centre. 

Demain on procédera à l'élection des vice-présidens et 

de deux secrétaires. 

Pendant tout le cours de la séance, l'Assemblée atten-

dait avec une vive anxiété une communication du Gou-

vernement sur l'arrivée du pape. Il paraît qu'aucune nou-

velle n'est parvenue et que l'on ignore complètement où 

se trouve en ce moment le souverain pontife. 

Les nouvelles de Rome du 27 novembre annoncent seu-

lement que la ville est tranquille. 

JUSTICE CIVILE 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Le budget des finances a encore fait aujourd'hui tous 

s frais de la séance, séance froide, dénuée d'intérêt, et 

,nt en conséquence nous n'aurons que peu de mots à 

On se rappelle que, samedi dernier, l'Assemblée 

„ait refusé d'adopter l'amendement de M. Sauteyra qui 

opprimait les payeurs de département. Cette décision 

ail sage et conforme aux véritables intérêts du service 

t finances. Mais les partisans de la suppression sont 

•OTUS à la chirge en demandant la diminution des trai-

«ns affectés à ces fonctionnaires, et, sur ce terra'n, ils 

it obtenu gain de cause. Malgré la résistance du Comité 

■s finances et celle de MM. Trouvé-Chauvel et Goud-

nux, la diminution proposée par M. Tassel (du Finis-

se), a été adoptée, et c'est ainsi que les payeurs de 1" 

asse se sont vus réduits de 10,000 francs à 8,000 fr.; 

ix de 2" classe de 8,000 francs à 6 000 francs; ceux de 

3' de 7,500 francs à 5,000 francs; enfin ceux de 4* de 

,000 francs à 4,500 francs. Le total de l'économie ainsi 

■iahséesurles quatre-vingt-cinq payeurs s'élèveà 156,500 
:rancs. 

L'Assemblée, au surplus, était aujourd'hui en veine 

économies, et l'administration des forêts s'en est nota-

ieraent ressentie. La discussion sur cette branche du dé-

artement des finances a duré presque toute la séance. 

: . d'abord, quelques honorables membres, notamment 

il. lioiihier (de l'Ecluse), ont insisté pour que la direction 

îes forêts fût détachée du ministère des finances pour 

>'aljoindre au ministère de l'agriculture et du commerce. 

« considérations sur lesquelles s'appuyait cette pro-

«itton n'étaient pas sans valeur : Il est certain, en effet, 

I* le ministère des finances n'est autre chose qu'une 

We. Or, s'il importe, comme le disait M. Coudchaux, 

I* tous les revenus de l'Etat se centralisent dans cette 

rose, on doit reconnaître également que le revenu des 

"èts demande à être ménagé, qu'une certaine intelli-

"Ke scientifique doit présider à sa perception, et peut-

**) so»s ce rapport, la spécialité du ministère de i'agri-

idlture et du commerce réussirait-elle mieux à sauvegar-

dons les intérêts. C'est là, au reste, une question qui 
!i!

 être examinée plus tard et qui se représentera né-

virement lors de la discussion de la loi sur les attri-
"lons des divers ministères. 

Une question plus grave et qui appelait une solution 

"'médiate était soulevée par le Comité au sujet du per-

*el de l'administration des forêts. A cet égard, le Co-

«Jtë proposait une réduction considérable. Comparant 

*j de l'administration aux deux époques de 1832 et de 
v
", le Comité constatait que l'accroissement du per-
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res civiles en Algérie, au rapport de M. le conseiller Bernard 
(de Rennes) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Glandaz ; plaidant, Me Jousselin. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 4 décembre. 

VAINE PATURE. — ÉTANG. 

Une commune à qui a été concédé anciennement et à titre 
onéreux le droit de vaine pâture sur les dépendances d'un 
étang sans exception peut exercer ce droit môme sur les terres 
qui ont été mise> temporairement à sec par le propriétaire de 
cet étang, tant qu'elles n'ont pas été livrées à la culture. La 
commune peut absorber ainsi tous les produits naturels et 
spontanés du sol mis à découvert. L'arrêt qui le juge ainsi 
ne viole point les principes sur le droit de vaine pâture, lors-
que c'est en vue des titres et de l'exécution qui leur a été 
donn'e qu'il' en fixe l'étendue. 

Le propriétaire de l'étang ne peut s'affranchir de ce droit 
qu'en mettant les terrains en culture. De simples travaux pré-
paratoires opérés pour arriver à leur dessication complète 
ne suffiraient pas pour faire obstacle à l'exercice du vain pâ 
turage. Il faudrait qu'il y eût eu transformation, par le fait 
de l'homme, des produits naturels et spontanés en fruits uti-
les et susceptibles d'être livrés au commerce. Une telle déci 
sion ne viole pas non plus le droit de propriété : elle ne fait, 
au contraire, que le consacrer, en assurant au propriétaire 
les fruits qui seront le résultat de la mise en culture réelle et 
effective. 

Rejet, au rapportde M. le conseiller Tropfong, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz ; plai-
dant, Me Bonjean, du pourvoi du sieur Masson contre la com-
mune de l'Indre -Basse. 

OBLIGATION SOLIDAIRE. — CAUTION. — INTERPRÉTATION D'ACTE. 

De trois obligés solidaires, un seul est tenu de la totalité 
de la dette, s'il résulte des termes de l'acte que l'emprunt 
contracté le concernait personnellement; les deux autres obli-
gés ne peuvent être considérés que comme ses cautions. Peu 
importe que tous les obligés soient qualifiés d'emprunteurs 
dans l'obligation, si en réalité l'emprunt n'était contracté 
personnellement que par l'un d'eux et ne devait profiter qu'à 
iui seul, ce qui a pu s'induire des faits et circonstances de la 
cause et des termes de la stipulation. Il a pu dès lors être 
jugé entre les débiteurs que deux d'entre eux n'avaient en-
tendu s'obliger que comme cautions du troisième, qui était 
l'emprunteur véritable, sans violer les articles 1213 et 1319 
du Code civil, et par application des dispositions des articles 
1216 et 2011 du même Code. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, plai-
dant, M' Moreau, du pourvoi des époux Deniz et aulres. 

ACTION POSSESSOIRE. — AVEU JUDICIAIRE. — CUMUL DU 

POSSESSOIRE ET DU PÉTITOIRE. 

L Celui qui ayant assigné au pétitoire est lui-même cité au 
possessoire et qui repousse cette dernière action comme inu-
tile, attendu que le demandeur au pétitoire est censé recon-
naître la possession à son adversaire, fait un aveu qui peut 
dispenser en effet ce dernier de saisir le juge du possessoire ; 
mais si celui-ci au lieu d'exciper docetaveu pourfaire recon-
naître sa possession, continue de procéder sur son action dans 
le but de se l'aire adjuger les dommages et intérêts résultant 
du trouble dont il se plaint, il n'est ni recevable ni fondé à 
se plaindre, pour la première fois, devant la Cour de cassa-
tion, de la violation des principes sur l'aveu judiciaire. 

IL Le jugement qui n'aboutit en définitive qu'à une simple 
maintenue possessoire n'encourt pas le reproche d'avoir eu 
mulé le possessoire et le pétitoire, pour s'être appuyé sur des 
considérations touchant au fond du droit, si ces considéra-
tions n'ont été invoquées que pour colorer la possession et 
faire ressortir sou caractère de possession civile animo do-
mini (arrêt conforme de la chambre des requêtes, du 2 fé-
vrier 1848); mais si les motifs du juge du possessoire sont dé 
duitë du fond du droite! le préjugent, il y a alors évidem-
ment le cumul défendu par l'article 25 du Code de procé-
dure. 

Ainsi jugé au rapportde M. le conseiller Mesnard et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M* Bosviel (Rejet du pourvoi des époux Monteviller). 
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CHEMIN VICINAL. — FIXATION DE SA LARGEUR. 

POSSESSOIRE. — COMPÉTENCE, 

■ ACTKW 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 23 et 30 novembre. 

BAIL. — RESILIATION. NONOBSTANT AUTORISATION DEMAN-

DÉE DE RELOUER AUX RISQUES ET PÉRILS DU LOCATAIRE. 

Il n'est pas permis aux juges de se refuser à prononcer la rési-
liation d'un bail stipulé résiliable, dans le cas ou les lieux 
ne seraient pas garnis ou cesseraient d'être garnis de meu-
bles suffisant pour repondre des loyers, comme aussi dans 
le cas où un mois se serait écoulé après l'échéance d'un ter-
me non payé, nonobstant les six mois payés d'avance, les-
quels seraient acquis au propriétaire à titre d'indemnité. 

L'autorisation obtenue en référé par le propriétaire de sous-
louer les lieux aux risques et périls du locataire, ne saurait 
être considérée comme une renonciation à l'action en rési-
liation. 

Il s'agissait d'un bail de vingt années consenti par le 

sieur Bontemps au sieur Butiau, serrurier, d'une partie 

de sa maison avec les clauses sus rapportées. 

Le sieur Rutiau était décédé au cours du bail, et sa 

veuve avait fait vendre le mobilier industriel, dont le 

prix avait été déposé à M" Debière, notaire; mais les 

lieux étaient restés dégarnis. Dans cette position, le 

sieur Bontemps s'était fait autoriser à sous- louer leslieux 

aux risques et périls du locataire, mais depuis il avait 

formé une demande en résiliation contre la veuve Ru-
tiau. 

Les premiers juges avaient écarté sa demande parles 

motifs suivans : 

« Attendu que ce bail a été fait conjointement au sieur Bu-
tiau décédé, et à son épouse survivante ; 

» Attendu que cette résiliation est demandée pour inexécu-
tion résultant de ce que le terme de loyer échu le 1 er juillet 
1846 n'aurait pas été payé à son échéance, et de ce que la 
dame Butiau aurait laissé les lieux dégarnis de meubles pen-
dant un mois ; 

» Attendu que la dame Butiau ayant fait vendre les usten-
siles et outils à l'usage de la profession de feu son mari, 
2,000 francs provenant du prix de cette vente ayant été dépo-
sés chez le notaire Debière, le bailleur pouvait se faire auto-
riser à toucher les loyers à lui dus sur celte somme, qu'il n'y 
a donc pas dans le véritable sens des clauses stipulées entre 
les parties, non paiement de loyers ; 

» Que le dégarnissement momentané des lieux a tenu aux 
embarras qui ont suivi le décès de Butiau et qui ne peuvent 
être imputés à sa veuve ; qu'eu définitive, le bailleur n'a souf-
fert aucun préjudice et que dans ce cas il serait trop rigou 
reux de priver la dame Butiau des chances favorables d'un 
long bail et d'en laisser le bénéfice au bailleur. 

La Cour a infirmé en ces termes : 

» La Cour, 

» Considérant qu'en louant aux époux Butiau pour vingt an-
nées divers lieux dépendant de la maison rue Saint-Martin, 
Bontemps a formellement stipulé que le bail serait résilié 
dans le cas où les preneurs ne garniraient pas les lieux de 
meubles suffisans pour répondre des loyers, comme aussi au 
casoùunmois se serait écoulé après l'échéance d'un terme non 
payé ; qu'il a été convenu que, dans ce cas, les six mois payés 
d'avance par les preneurs seraient acquis au propriétaire à 
titre d'indemnité ; 

» Considérant que Butiau est décédé en mars 184G, et que 
sa succession a été déclarée v .cante ; que le mobilier in-
dustriel qui garnissait les lieux a été vendu à la re-
quête de la veuve Butiau, et que les lieux se sont trouvés 
complètement dégarnis bien au delà du terme fisé par les 
conventions des parties ; que, d'un autre côté, Bontemps, 
non payé du terme échu le 1 er juillet 1846, a été obligé d'ob-

tenir un jugement de condamnation contre la veuve Butiau ; 
» Considérant que si postérieurement et en exécution d'une 

ordonnance de référé, Bontemps a reloué les lieux, cette 
occupation momentanée des lieux par un locataire sans bail, 
n'offre aucune garantie au propriétaire; que l'autorisation 
demandée en référé de sous-louer les lieux aux risques et pé-
rils des preneurs, ne peut être considérée comme une renon-
ciation à l'action en résiliation ; que le casde résiliation prévu 
par les conventions des parties s'est donc réalisé; 

» Infirme : 
» Au principal, déclare le bail résilié. « 

Plaidant, M" Taillandier pour Bontemps, appelant 

Cliquet pour la veuve Butiau, intimée. 

L'arrêté administratif par lequel le préfet a fixé la direc-
tion ou la largeur d'un chemin vicinal, ne fait point obsta-
cle à l'exercice de l'action possessoire du propriétaire dont le 
terrain a été pris, soit en totalité, soit eu partie pour l'éta-
blissement ou le redressement du chemin et qui veut faire 
reconnaître sa possession pour se faire adjuger l'indemnité 
qui lui est due. Le juge de paix est seul compétent en pareil 
cas (Arrêts conformes de la Cour de cassation, des 6 juillet 
1845 et 29 novembre 1848). 

Admission au rappor. de M. le conseiller Sylvestre et sur 
les conclusions conformes de IL l'avocat-général Glandaz ; 
plaidant, M' Pascalis (pourvoi des époux Laburthe). 

AFFAIRES D'ENREGISTREMENT. — INSTRUCTION. — AVOUÉ.» 

En Algérie comme en Frai ce l'instruction des affaires con-
cernant l'enregistrement doit avoir lieu sur simples mémoi-
res etsaus le ministère des avoués. Ainsi, un jugement rendu 
en celte matière par le Tribunal civil d'Algeret qui constate 
qu'un avoué a été entendu, que distraction des dépens a été 

faite à son profit, contrevient à l'article OS de la loi du 22 
frimaire an VIL 

Admission en ce sens du pourvoi des directeurs des aftai-

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 15 et 18 novembre. 

COMMISSIONNAIRE EN MARCHANDISE. ■ AVANCES SUR UNE EX-

PÉDITION DE MARCHANDISES. LETTRE DE VOITURE AR-

RIVÉE POSTÉRIEUREMENT kVTL AVANCES. 

Le privilège accordé au commissionnaire à raison des avan-
ces par lui faites sur les marchandises à lui expédiées, exis-
te alors même que le commissionnaire avant l'arrivée des-
diles marchandises, et au moment des avancs, n'a pas en 
sa possession la letire de voiture ou le connaissement. 

U suffit, pour l'exercice de ce privilège, qu'il justifie ultérieu-
rement parla lettre de voilure ou le connaissement, que les 
marchandises étaient bien réellement en cours d'expédition 
au moment des avances. ('Article 93 du Code de commerce.) 

Les dispositions finales de l'art. 93 du Code de com-

merce ont fait naître la question de savoir si le commis-

sionnaire qui faisait des avances sur marchandises devait 

avoir, pour assurer son privilège, le connaissement ou la 

lettre de voiture en main, au moment même de ses a-

vances. Celte question a donc un grand intérêt pour les 

commissionnaires en particulier, et pour le commerce en 

général, évidemment intéressé à ce que les avances des 

commissionnaires soient entourées du moms d'entraves 
possibles. 

Le Tribunal de commerce de la Seine, par jugement 

du 7 juillet 1847, s'est prononcé pour l'affirmative ; la 

Cour s'est décidée pour la négative dans des circonstances 

que jugement et arrêt, dont voici les textes, font suffi-
samment connaître. 

Voici d'abord le jugement du Tribunal de commerce : 

» Attendu que la demande du syndic tend à ce que Cre-
nard soutenu de lui remettre toutes les qualités de papiers 

qui existaient aux mains de Grenard au moment de la fail-
lite, ou qu'il avait pu recevoir depuis, ou à lui en payer la 

» Attendu qu'il résulte des faits de la cause, qu'au 30 a-
vril 1846; jour auquel a été reportée l'ouverture de la faillite 
de Labroeisse, Grenard était son créancier ; qu'il a acquitté 
ledit jour 30 avril deux mandats s'élevant ensemble à 1,188 
fr.; que depuis le 30 avril une quantité de trois cent sept ra-
mes de papier, expédiée par le failli, lui est parvenue ; qu'il 
prétend avoir sur ces trois cent sept rames un privilège pour 
les sommes à lui dues ; que le privilège n'est pas acquis au 
créancier lorsqu'il ne justifie pas avoir fait des avances sur 
la marchandise ou sur les lettres de voitures; 

» Attendu qu'il résulte de la correspondance que Grenard 
avait reçu l 'avis du paiement qu'il aurait à hure des deux 

mandats sus-relatés, et avait effectué ce paiement avant d'a-
voir reçu le connaissement de tout ou partie des trois cent sept 

rames de papier ; qu'il résulte de son fait que son privilège ne 
peut s'étendre que sur les marchandises qu'il avait en maga-

sin avant le 30 avril 1846 ; 
» Par ces motifs, 
» Lecture faite du rapport de l'arbitre, le Tribunal con-

damne Grenard par les voies de droit et même par corps à 
remettre au syndic de la faillite les trois cent sept rames de 
papier dont s'agit ou leur valeur en espèce suivant le prix 
ui aurait été obtenu en cas de vente par Grenard, déduction 
ite des frais de vente et de transport. » 

Ce jugement a été infirmé par l'arrêt suivant : 

» La Cour, 
» Statuant sur l'appel interjeté par Grenard, d'un jugement 

rendu par le Tribunal de commerce du département de la 
Seine, le 7 juillet 1847 ; 

» Considérant en fait que le 26 avril 1847, quatre jours 
avant celui auquel le Tribunal de commerce de Mortain a 
fixé l 'ouverture de la faillite de Labroueisse, celui-ci avait 
expédié de Jourdeval, à l 'adresse de Grenard, son commission-
naire à Paris, 96 rames de papier ; que cet envoi avait été 
précédé d'une lettre missive datée du 15 du même mois, par 
laquelle Grenard était avisé que les papiers dont on lui an-

nonçait le prochain départ, serviraient à le couvrir d'une 
avance de 1,188 fr. que Labroueisse l 'invitait à lui faire, en 
acquittant deux mandats de pareille somme dus par ce der-
nier et payables à Paris fin dudit mois ; 

» Que sur la foi de cette expédition, dûment constatée par 
une letire de voiture à l'adresse du commissionnaire, datée 

du 26 avril 1847, jour de l'envoi, et remise au voiturier, Gre-
nard fit les avances qu'on lui demandait, eu remboursant, le 
30 avril, les deux mandats sus-nénoncés ; que le 5 mai sui-
vant, les papiers qui lui avaient été expédiés, ayant parcouru 
le trajet de Jourdeval à Paris, dans la période ordinaire de 
dix jours, arrivèrent à Paris et entrèrent dans ses magasins ; 
qu'en même temps le voiturier lui remit la lettre de voiture 
dont il était porteur ; 

» Considérant qu'en cet état de choses Grenard eût été évi-
demment mal fondé à se prévaloir de la première disposition 
de l 'article 93 du Code de commerce, pour reclamer un pri-
vilège sur les marchandises à lui expédiées, puisque la li-
vraison lui en avait été faite postérieurement à l 'ouverture de 
la faillite Labroueisse, mais que ce privilège ne pouvait lui 
être contesté lorsqu'il s'appuyait, pour en demander l 'exer-
cice, sur la seconde disposition du môme article, et qu'il juo 

tifiait par une lettre de voiture en bonne forme que la mar-
chandise, gage de ses avances, lui avait été expédiée antérieu-
rement à la faillite de Labroueisse; 

« Que cependant sa demande a été repoussée par le motif 
qu'il n'avait en sa possession, à l'époque de l'ouverture de 
cette faillite, ni les marchandises, ni la lettre de voiture dont 
il s'agit ; 

» Qu'ainsi les premiers juges ont supposé que le privilège 
établi par l'art. 93 ne prend naissance au profit du commis-
sionnaire qu'au moment où il se trouve nanti, soit des mar-
chandises, soit de la lettre de voiture qui en constate la trans-
mission ; mais que c'est là une erreur dérivant d'une fausse 
interprétation de la loi ; 

» Qu'en effet, l'art. 93 du Code de commerce consacre le 
privilège du commissionnaire dans deux cas qu'il spécifie et 
qu'il distingue clairement, en énonçant d'abord celui où la 
marchandise, étant arrivée, se trouve à la disposition du 
commissionnaire, dans ses magasins ou dans un dépôt pu -
blic, et ensuite le cas où la marcliandisse, bien qu'expédiée, 
u'est point encore arrivée à sa destination ; 

» Que, dans cette seconde hypothèse, seule applicable à 
l'espèce, la loi subordonne l'exercice du privilège à la seule 
obligation de constater l'expédition des marchandises par un 
connaissement ou par une lettre de voiture ; qu'aucun genre 
de preuve ne peut suppléer l 'omission de l 'une ou de l'autre 
de ces deux pièces ; mais que leur représentation satisfait 
complètement au vœu de la loi qui assimile à bon droit le cas 
où la marchandise expédiée voyage à la destination du con-
signataire et celui où la marchandise, ayant atteint le lieu 
d'arrivée, est entrée en la possession de celui dont elle garan-
tit les avances ; 

» Que l 'article 93 n'exige, ni textuellement, ni virtuelle-
ment, qu'avant l'arrivée des marchandises le commissionnaire 
ait eu sa possession la lettre de voiture ou le connaissement j 
qu'on ne comprendrait même pas le motif d'une telle pres-
cription ; que la remise de ces pièces au commissionnaire 
n'ajeuterait rien à son droit, rien à la garantie des tiers ; que 
les titres qui justifient l 'expédition ne sauraient avoir plus 
de force dans ses mains que dans celles du voiturier qui les 
détient pour lui et qui a mandat de les lui remettre ; que le 
législateur a voulu seulement, oaus un intérêt facile à conce-
voir, régler et limiter le mode de preuve de l 'envoi de la mar-
chandise ; 

» Que, toutefois, les motifs ci-dessus déduits sont inappli-
cables aux 211 rames de papier entrées dans les magasins de 
Grenard aux dates des 27 mai et 17 juin 1847, par le moti p 

que ces envois n'ont été faits qu'après l'époque à laquelle a 
été reportée l'ouverture de la faillite Labroueisse; qu'ainsi 
les premiers juges ont décidé avec raison que les valeurs 
composant ces deux derniers envois devaient être comprises 
dans l'actif de la faillite; 

» Met l 'appellation et le jugement dont est appel au néant, 
en ce qu'il a débouté l'appelant de sa demande afin de privi-
lège sur les 96 rames de papier à lui expédiées par La-
broueisse le 26 avril 1847 ; 

» Emendant quant à ce, décharge l'appelant des condamna-
tions contre lui prononcées ; 

» Ordonne que le privilège de Grenard pour le montant 
des avances par lui faites à Labroueisse s'exercera sur les 96 
rames de papier dont il s'agit; autorise en conséquence l'ap-
pelant à faire procéder à la vente d'icelles par le commis-
saire-priseur déjà nommé. » 

(P aidant pour Grenard, appelant, JP Son-Dumarais, avor 
cat;pourle syndic, intimé , M* Borel, avocat; conclusions 
conformes de M. Anspach, substitut du procureur-général.) 

Voir les arrêts suivans, invoqués par le défenseur de 

l'intimé: Bruxelles, 15 mai 1821 ; Ai*, 11 janvier 1831 -

Nîmes, 7 juin 1843; Dalloz, 1843-2-197, attire Carlier': 

Douai, 29 novembre 1843; cassation, 18 mars 1845, af-

faire Levasseur; Paris, Dalloz, 1845-l"-242; Rouen, ar-

rêt rendu par suite de l'arrêt de renvoi de la Cour de cas-
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sation dudit jour 18 mars 1845. 

Voir dans le sens de la Cour les arrêts suivans : Ren-

nes, 12 juin 1840; Bordeaux, 28 janvier 1839; Dalloz, 

1839-2-142; Dijon, 10 avril 1843; Dalloz, 1844-2-09 ; 

Cassation, 23 avril 1816. 

Voici, du reste, comment M. Troplong, dans son Traité 

du connaissement, page 219, s'exprime sur cette question 

et les termes dans lesquels il eu indique l'importance et 
l'intérêt : 

Les traites à accepter arrivent plus vite que le connaisse-
ment , qui ne peut être délivré que lorsque les longues 
opérations du chargement sont terminées. Il faudra donc lais-
ser le crédit en suspens et perdre un lemps précieux. Non, 
l'article 93 ne saurait èire entendu en tenant si peu de comp-
te des besoins du commerce. Cet article veut favoriser le cré-
dit et les expéditions. Il faut que les juges lui donnent le sens 
qui facilite le mouvement des capitaux et des marchandises, 
et non celui qui les paralyse ou tes entrave. 

El plus loiu : cet arrêt de Rennes (12 juin 1810, cité et ap-
prouvé par MM. Delamadreet Lepoilevin, t. 2, n° 110) n'est 
pas le seul qui ait donné à l'article 93 du Code de commerce 
ce sens raisonnable. Je trouve dans les recueils un arrêt con-
forme de la Cour royale de Bordeaux du 28 janvier 1839 (D. 
39. 2. 142) et un arrêt de la Cour royale de Dijon du 10 avril 
1843 (D. 44. 2. G9). 

Ces trois arrêts sont dignes di considération, et si on lès 
combine avec un arrêt de la cour de cassation du 23 avril 
1816, qui juge positivement que le privilège existe sur la mar-
chandise en vue de laquelle le prêt a été fait, et cela encore 
bien que l'existenco de la créance eût précédé l'expédition de 
la marchandise, on est frappé de la gravité de ces autorité, qui 
réunissent dans le même accord la Cour de cassation et deux 
Cours royales éclairées. Pour moi, ;e reè immande ces arrôls 
aux magistratsqui ne voudront pass'écarter du véritable esprb 
de l'article 93. Au nom de l'intérêt du commerce, n'empêchons 
pas ces avances de précéder l'envoi de la marchandise; ces 
avances sont une providence pour ceux qui les reçoivent ; ar-
rivéesen temps opportun, elles deviennent entre les mains de 
l'emprunteur un moyen de faire fructifier son commerce et de 
prévenir les faillites. 

pour qu'elle fût l'œuvre de Dcsson, peu lettré. L'instruc-

tion a fait reconnaître que le plan et le brouillard de la 

lettre appartenait au sieur Souillac, qu'il chargeait habi-

tuellement de sa correspondance ; mais il ne paraît pas 

que Souillac, qui d'ailleurs ignorait le nom de la dame à 

qui Desson voulait écrire, connût la portée et la gravité 

de son action. Le projet qu'il avait rédigé aurait aussi été 

altéré et serait devenu très violent sous la plume de Des-

son. Si lerô e de Souillac touche presque à la complicité, 

la responsabilité de Desson ne change pas. La dernière 

letire qu'il a écrite à M'" Thibaudière doit, comme les au-
tres, lui être imputée. » 

Le jury a écarté les trois premiers chefs d'accusation 

et a admis le quatrième. Desson a été condamné pour 

extorsion d'obligations à cinq ans de travaux forcés. 

La partie civile avait demandé que Desson fût con-

damné aux dépens pour dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leserrurier, conseiller à la 

Cour d'appel d'Amiens. 

MENACES DE MORT. — EXTORSION D'ARGENT. 

L'accusé est défendu par M c Mennesson. M"" Thibau-

dière, qui s'est portée partie civile, confie le soin de sa 

cause à M" Léon Duval, du barreau de Paris, Le siège du 

ministère public est occupé par M. Salleron, substitut. 

Voici quelques faits résultant de l'acte d'accusation 

dressé contre te nommé Jean-Baptiste Desson, agent d'af-
faires, demeurant à Reims : 

« M
me

 Robin Thibaudière, propriétaire, à Rozoy-sur-

Serre, avait été compagne d'enfance ne la dame Desson, 

et mariées dans le même pays elles avaient continué leurs 

relations d'amitié. — Leur position de fortune était d'ail-

leurs bien différente. Les époux Thibaudière étaient ri 

ches, au contraire, Desson, marchand de chevaux, à Ro 

zoy, fut obligé de quitter le pays après y avoir fait de 
mauvaises affaire?. 

» En 1843, sur la demande des époux Desson, M 

Thibaudière consentit à leur avancer 1,500 fr. Les époux 

Desson reconnurent leur dette en souscrivant une obliga 
tion. 

>• Les époux Desson avaient un fils auquel ils voulaient 

donner de l'instruction; M"" Thibaudière, qui s'mléres 

sait beaucoup à ce jeune homme , avait exigé que les 

avances qu'elle faisait aux époux Desson fussent eu gran 

de partie employées à lui assurer une position dans l'a 
venir. 

» En 1845, Desson, qui alors habitait Reims et venait 

d'être déclaré en faillite, se piésenla à Rozoy avec son 

fils chez M"" Thibaudière, et, invoquant la nécessité do 
taire continuer à sou Uls ses études médicales, il deman-

da à M
mc

 Thibaudière une somme de 4,000 francs pour 

Desson fils, qui lui souscrivit avec son père une obliga-

tion exigible six mois après sa réception comme méde 
cin. 

Deux années s'écoulèrent sans incident lorsqu'au mois 

de juillet 1847, M"'
e
 Thibaudière reçut la visite d'une 

femme fricot eaux, belle-sœur de Desson. Cette fetamt 

venait au nom de M
m

" Desson implorer la générosité cl 

son amie. E le demanda 500 francs. M"" Thibaudière se 
laissa toucher et donna cette somme. 

» Mais cette nouvelle preuve de bonté devait lui atti 

rer delà part du sieur Desson des exigences de plus en 

plus impérieuses. Dénué de ressources, il avait trouvé 
une mine qu'il résolut d'exploiter. 

» Au mois de septembre 1847, il écrivit à M"" Thibau 

dière qu'il lui fallait encore 4,000 frai es, et faisait sui 

yre cette lettre de menaces terribles. M"" Thibaudière 

indignée répondit par un refus accompagné de- reproches 

et de conseils; mais elle ne larda pas à recevoir une non 

velle lettre qui la sommait d'envoyer immédiatement 

4,000 francs, sous peine des conséquences les plus gra 

ves et même au péril de ses jours. M"" Thibaudière es 

saya un nouveau refus; mais une dernière lettre, dans 

laquelle on renouvelait la menace d'attenter à ses jours, 

la jeta dans une terreur si grande qu'elle se résigna à en-

voyer les 4,000 francs. Ces lettres ont été détruites par 

M""-- Thibaudière, mais on ne saurait douter do leur réa-

lité en présence de la déclaration de M"" Thibaudière et 

de celle de la femme Fricotteaux, qui dit que son beau-

frère n'a pas nié ces lettres et ces menaces de mort, mais 

iui a assuré qu'il n'avait jamais eu l'intention de la met-
tre à exécution. 

» Enhardi par le succès de ees manœuvres criminelle? 

Desson non seulement ne donna pas à M
me

 Thibaudière dé 

reconnaissance des 4 ,000 francs qu'il venait de lui arra-

cher, mais exigea, à l'ai je de ses moyens d'intimidation 

habituels, qu'elle se dessaisît des obligations qu il avait 

souscrites pour les premières sommes qu'il avait reçues. 

Salon la femme Fricotteaux, ce dessaisissement se serait 

opéré en échange de lettres de M™ Thibaudière que Des-

son avait en sa possession. 11 n'en était rien. Le 3 ou le 4 

juillet (Lrnier, elle reçut de Desson, par l'entremise du 

sieur Fricotteaux, neveu de celui-ci, une lettre qui était 

de nature à la jeter dans les plus vives alarmes. Ses jours 

étaient encore mena' és. On renarque dans cefte lettre les 

phrases suivantes t Je ne tiens plus à la vie ; je perds 

.» la qualité que l'homme apporte en naissant. Le dernier 

» terme qui tient mon sort entre vos mains, c'est le di— 

» manche 9 de ce mois, à dix heures du matin. J'ose 

» vous dire, madame, qu'à dix heures du même jour, 

» j'aurai agi pour nous engloutir tous deux dans le tour-

» bil!on qui devra terminer ma chétive existence. C'est 

». 4 ,000 ftanes qu'il me faut. La volonté de Dieu n'est 

» pas plus ferme ni plus arrêtée que la mienne. Advienne 
>• maintenant ce qu'il vous plaira. » 

» M"" Thibaudière comprit qu'il fallait, pour as jrer 

son existence, ou se résgner à des sacrifices dont l'in-

cessante avidité *ie Desson ne pouvait l'aire prévoir le 

terme, ou demander contre ces criminelles tentatives pro-

tection à la justice. C'est à ce dernier parti qu'elle se dé-

cida. La lettre qui a motivé l'arrestation de Desson por-

tait en cet tains passages l'empreinte d un style trop ex. reé 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marilhat. 

Audience du 30 novembre. 

ASSASSINAT. 

Une affluence très considérable se presse aux abords 

du Palais-de-Justice longtemps avant que les portes en 

soient ouvertes. La curiosité publique est vivement ex-

citée par les détails déjà connus que les débats vont re-

produire à la charge de l'accusée Catherine Dehée, veuve 
Hennebois. 

A neuf heures l'audience est ouverte. Sur les questions 

qui lui sont adressées par M. le président, Catherine De-

hée déclare être âgée de 59 ans, propriétaire à Bavin-

court, arrondissement de Saint-Pôl. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation qui est ainsi 
conçu : 

Depuis le 28 février 1848, Théodore Hennebois, cul-

tivateur à Larbret, hameau dépendant de la commune de 

Bavincourt, avait disparu de son domicile sans qu'on pût 

savoir ce qu'il était devenu. La gendarmerie s'était li-

vrée à d'activés et minutieuses recherches pour connaître 

le sort de cet individu, mais toutes les recherches étaient 

restées infructueuses. La femme Hennebois, interrogée 

sur les circonstances de cette disparition extraordinaire, 

avait déclaré que son mari était parti de sa maison le 28 

février, vers cinq heures du malin; que la veille de son 

départ il était beaucoup plus exalté que de coutume; 

qu'il parlait de se rendre à Paris où la révolution venait 

d'éclater, ajoutant que si un chemin de fer se trouvait à 

proximité, d irait prendre part à la lutte. Il avait été mi-

litaire. La femme Hennebois se rappelait aussi qu'au 

moment de se mettre sn route, son mari lui avait dit 

qu'il irait se battre à Arras, pour faire voir qu'il était bon 

soldat, et qu'il se rendrait ensuite à son pays; qu'elle 

s'était assurée cependant que son mari ne s'était pas 

rendu à Fampoux, village où il est né et où habitent ses 

parens et ses frères; mais comme il avait pris 24 fr., 

elle avait supposé ensuite qu'il avait pu soit se rendre à 

Paris, soit s'enivrer dans les cabarets et tomber dans un 
pré.ipice ou se noyer. 

» Ces explications avaient paru peu satisfaisantes : on 

était surpris d'ailleurs de l'indifférence de cette femme 

sur un événement si grave. Elle ne s'était pas adressée 

aux autorités pour les prier de faire rechercher son mari 

Connaissant les démarches faites à ce sujet par la gendar-

merie voisine de sa maison, jamais elle n'avait demandé 

ni au brigadier ni au maire le résultat de leurs investiga-

tions. Au lieu de faciliter les recherches en s'ouvrant avec 

confiance au brigadier, elle évitait sa rencontre. Quand 

celui-ci la lit appeler pour lui demander quelques détails 

sur l'absence prolongée de son mari, elle ne put dissimu-

ler sa répugnance à se rendre à son invitation. Le bri-

gadier remarqua depuis que quand cette femme l'aper-

cevait, il y avait dans sa contenance quelque chose de 
gêné. 

» six mois s'écoulèrent sans qu'on pût rien découvrir 
sur celte disparition mystérieuse. 

» Le dimanche 20 août 1848, vers six heures du ma-

tin, Jean-Baptiste Anselin, fabricant de pannes à Bavin-

court. sortant de chez lui accompagné d'Edouard Hanard 

sor^ beau-frère, aperçut au milieu de la route, en tmm de 

sa porte, un objet qui lui parut être une masse de chair 

informe ; il s'en approcha, et l'ayant touchée du pied, il 

reconnut avec effroi que c'était une tête humaine. Au 

même instant, Edouard Hanard découvrit, à cinq ou six 

pas de là, une botte dans laquelle était une jambe en 
partie décharnée. 

» Peu après on trouva dans un verger voisin, à l'en-

trée de deux sentiers, une autre botte qui renfermait 

aussi un tibia desséché. Ce crâne et ces bottes semblaient 

avoir été là exposés à dessein et mis de manière à être 

forcément aperçus par toute personne qui viendrait à 

passer. En examinant ces débris humains, on crut y re-

connaître la tête de Théodore Hennebois à la mâ.-hoire, 

où il manquait beaucoup de dents. On fit appeler Cathe-

rine Dehée, et il n'y eut plus de doutes lorsque, sur la 

représentation à elle faite de l'une des bottes, elle dé-

clara la recounaîire pour appartenir à son mari. Elle fit 
alors semblant de pleurer; niais on ne crut pas à cette 

feinte douleur, et l'on remarqua même qu'elle ne répan-
dit aucune larme. 

» Cependant, on avait aperçu plusieurs enfoncemens 
considérables sur le çrûne, qui se trouvait en outre per-

foré en deux eniroits difiérens. Ces graves lésions ac-

cusaient un crime, et paraissaient avoir élé occasionées 

par de violons coups d'un marteau d'une forme allongée. 

Afin de découvrir le reste du cadavre, on lit de nombreu-

ses recherches aux environs, dans un petit bois voisin, 

dans le jardin et dans la maison de Catherine Dehée, mais 

o ; n'obtint aucun résultat. On trouva cependant chez 

elle, suspendu à une poutre, un panier qui paraissait ré-

cemment lavé, et qui, malgré cette précaution, exhalait 

encore une odeur si fétide de cadavre en putréfaction, 

que le maire de Bovincourt ayant avancé la tête au-des-

sus du panier en éprouva des nausées, et fit des efforts 

pour vomir. Dans les interstices des osiers on voyait 

quelques restes de substance semblable à des particules 

de cervelle ; à l'un des osiers adhérait aussi un petit ver 

de l 'espèce des larves cadavériques. On demanda à la 

femme Hennebois ce qu'elle avait mis dans ce panier: 

elle répondit que le samedi 19 août elle y avait mis des 

pommes de terre, et que l'odeur provenait des pommes 

de terre gâtées. On remarqua aussi sur un traversin en 

toile blanch i quelques taches roussâtres, comme du sang 

qui aurait été lavé. On saisit encore à son domicile un 

marteau qui paraissait avoir servi à la perpétration du 

crime, car on voyait près de la tempe gauche du crâne 

une double empreinte qui se rapportait au bout effilé de 
cet instrument. 

» Tous ces indices*, réunis à la conduite peu naturelle 

et aux explications embarrassées delà femme Hennebois, 

décidèrent ta justice à ordonner son arrestation. 

» On fut convaincu que le panier avait servi tout ré-

cemmpnt à transporter les jambes et la tête du cadavre 

sur la voie publique. La femme Hennebois niait avec 

force qu'il eût été employé à un pareil usage: « S'il y a 

qcelque chose qui sent, disait-elle, ce ne peut être que 

de la pomme de terre pourrie. Quelle raison aurais-je 

pour porter la tête de mon mari dans une rue? Je ne 

connais pas déraison qui aurait pu m'y déterm'nîr. » 

» Le contrat de mariage des époux Hennebois et la cir-

constance d'un voyage fait à Arras par l'accusé dévoilè-

rent clairement les causes du crime, les motifs du stra-

tagème de Catherine Dehée et du transport de ces débris 

humains sur une route. D'après une clause du contrat de 

mariage, l'épouse survivante, sans enfant, demeurait 

propriétaire de l'universalité de tous les biens meubles 

et immeubles de son éponx qui se trouveraient exister au 

jour du décès. Il y a six mois Théodore Hennebois avait 

été frappé d'apoplexie. Cette atteinte l'avait rendu fort 

irritable, aussi criait-il et s'emportait-il souvent contre sa 

femme. La désunion régnait dans ce ménage. L'épouse 

avait ern que l'auoplcxie l'aurait débarrassée d'un mari 

qui vivait trop longtemps au gré de ses désirs et de ses 

vues intéressées. Trompée dans son attente et ses cal-

culs, elle avait résolu de recourir à un crime. Une nuit, à 

la fin de février, profitant du sommeil de son époux, elle 

l'avait frappé mortellement au lit en lui brisant la têle à 

coups de marteau, ainsi que le démontraient les lésions 

et les fêlures du crâne. 

» Elle avait espéré de faire croire que son mari, em-

porté par son exaltation, était mort à Paris, à la suite 

des journées de la révolution de février, ou que dans un 

état d'ivresse il avait pu tomber dans quelque précipice, 

dans quelque fondrière, ou se noyer. Elle laissa quelque 

temps s'écouler pour ne pas éveiller les soupçons après 

une disparition si subite et si singulière ; puis pressée de 

jouir du fruit de son crime, quand elle pensa que l'inquié-

tude publique était calmée, et que cet événement était 

oublié, elle s'était rendue sur la tin de mai à Arras pour 

toucher des fonds déposés chez le notaire Dauchez. Sur 

l'observation de ce notaire qu'il ne pouvait payer qu'en-

tre les mains de son mari, elle lui répondit qu'il était parti 

embarrassée et peu naturelle, a dit Desaill 

«nation ; aussi rentré chez mon maître i«! i ■
 ns
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bêche qu elle avait sous le bras et de la toile n •

 e
 la 

l'objet contenu dans la hotte. "
U1 r

-achaj
t 

» Le sieur Louis Grenier, journalier à La Redi-

rent de l'accusée, déclara aussi qu'au mois de m Pa« 

nier, passant, vers six heures du matin, près d^' '*« 

de la femme Hennebois, il l'avait vue occupée a
 Ver

-

bêche. « Vous êtes déjà au t avail! lui dit-il
 Ve

° 

cousin, lui répondit-elle aussitôt, j'ai arraché ûu^îtlH 
mier dans mon jardin, et je suis venu le planter U

1, 

Du la distance où il était, et séparé par la haie L*'
1 

moin n'a pu bien remarquer ce que la femme Hen t ^ 

faisait, mais il a appris depuis que le pommier 

quel le cadavre a été enfoui, et où il avait vu sac • 

travaillant, avait été planté, il y a deux ans, parlai? 

dore Hennebois lui-même. A cette déposition, r
ac 

répond en disant que Grenier est un menteur
 C

-
Us

^ 

depuis quelque temps, qu'on avait cherché partout sans 

le retrouver, et que l'on préseumait qu'il était mort. Le 

notaire persista dans son refus, lui déclarant qu'il ne 

pouvait payer qu'autant qu'elle produirait l'acte de décès 

d'Hennebois. Un mois après, sa veuve fit une nouvelle 

tentative : elle envoya un de ses neveux chez le notaire, 

qui fit encore la môme réponse et opposa le même refus 
à défaut de justification. 

» Ainsi, pour jouir et profiter des avantages de son con-

trat de mariage, une condition était imposée à la veuve 

Hennebois : il était nécessaire que le décès du mari fût 

constaté, et il fallait eu rapporter un acte. Catherine De-

hée n'avait pas songé à cette d fficulté, et la cupidité lui 

suggéra un moyen qui la perdit en découvrant le crime. 

Le 20 août, dani la nuit, elle avait été exposer sur le 

grand chemin de Bavincourt la tête de son mari et une 

jambe avec sa botte; elle avait placé un peu plus loin 

l'autre botte à l'entrée de deux sentiers publics; elle a-

vaitchoini exprès un jour de dimanche où la circulation 

des habilans devait être plus grande et plus fréquente ; 

elle ne doutait pasquecesresteshumainsne fussent bientôt 

découverts, reconnus, et que l'acte de décès, seul obs-

tacle à ses désirs, ne fût enfin rédigé. Elle s'était imagi-

née, sans doute, que l'on croirait que ces débris du cada-

vre en auraient été arrachés et traînés là par quelque ani-
mal. 

» Mais la justice trouva la vérité au milieu de ces ruses 

inventées pour l'égarer. Ainsi , il fut constaté que les lé-

sions du crâne avaient élé produites par un instrument 

contondant, de la forme d'un marteau, que toutes autres 

circonstances ne sauraient expliquer les désordres de la 

tête, ni une roue de voiture, ni un coup de feu , ni une 

chute dans une carr.ère; que la tête avait été détronquée 

à l'aide d'un instrument tranchant, ainsi que l'indiquait la 

secdon de la dernière vertèbre ; que les jambes aussi a-

vaient été coupées et détachées des cuisses par incision 
déjà ancienne. 

» En découpant avec précaution une des bottes, on 

avait reconnu qie Us phalanges des orteils du pied droit 

étaient fortement luxées et repliées sous le talon, ce qui 

établissait que les jambes avaient été introduites de force 

dans les bottes, après avoir été séparées des cuisses , et 

longtemps après la mort, circonstance qui venait confir-

mer encore l'idée que Théodore Hennebois avait été as-

sassiné dans son lit. Il fut reconnu que le panier était im-

prégné d'une ode ir spécialement cadavéreuse , parfaite-

ment analogue à celle des restes humains trouvés sur la 

route, et qu'il avait dû contenir depuis peu des débris en 

putréfaction ; enfin , que le petit ver adhérent au panier 

était un ver de cadavre, semblable à ceux rencontrés dans 
les chairs de la tête, lors de sa dissection. 

» Cependant on n'avait point abandonné les recherches, 

et le 30 août, on parvint à découvrir le corps de la vic-

time dans un verger appartenant à la femme Hennebois, 

clos d'une haute haie vive, et situé à environ 600 mètres 

de sa demeure. L'un des angles de ce verger était cultivé 

et formait un petit jardin potager. A l'extrémité d'un plant 

de pommes de terre, l'on aparcevaitun étroit espace laissé 

inculte, comme s'il manquait deux lignes de ces légumes. 

Vers le milieu de cette bande de terre, au pied d'un jeune 

pommier, se trouvait un reste de fumier recouvert de 

branchage. Un gendarme eut l'idée d'y enfoncer une ba-

guette qui pénétra facilement d'abord, puis se trouva ar-

rêtée tout-à-coup par un corps dur. Etonné de cette cir 

constance, il appuya le pied à celte p'ace et sentit le sol 

s'affaisser. A peine eut on fouillé ce terrain, qu'on décou-

vrît un corps privé de sa tête, de sss mains et de ses jam 

bes , les bras étaient croisés sur la poitrine : les mains , 

qii avaient été coupées au poignet, manquaient et n'ont 
pu être retrouvées. 

» On remarqua que la dernière ligne de pommes de 

terre s'arrêtait au bord de la fosse même qui avait 50 

centime très dj profondeur, que la terre qui recouvrait 

le cadavre s'élevait un peu au-dessus du niveau du sol en-

vironnant ; que ce petit tertre était recouvert et caché 

sons une très mince couche de fumier sur lequel étaient 

entrelacées dis branches sèches. Ce petit jardin était cul-

tivé par l'accusée qui y venait fréquemment. De l'examen 

des hommes de l'art il résulta que les membres trouvas 

le 20 août, avaient appartenu à ce cadavre ; qu'il avait été 

inhumé tel qu'il avail été découvert, privé de la tête, des 

mains, des jambes; que ces membres avaient été coupés 

et que l'état des vertèbres attestait la décapitation. Enfin, 

que le cadavre n'avait d'autre vêtement sur lui, au mo-

ment de l'inhumation, qu'une chemise et un gilet. 

» Cette découverte amena d'autres renseignemens pré-

cieux. Hyacinthe Desailly, domestique à Larbru, déclara 

avoir vu, au mois de mars dernier, la femme Hennebois 

sortir de sa maison à la pointe du jour. Elle avait une bê-

che sous le bras, et portait une grande hotte dans laquelle 

était une charge qui lui parut assez lourde. Le contenu de 

cette hotte était couvert d'une toile grise cachant entière-

ment l'objet qui dépassait de la hotte d'environ 33 centi-

mètres. Cette femme se dirigeait du côté du témoin, sans 

l'avoir aperçu : mais arrivé à quelques pas, elle le vit s'ar-

rêter, et lit un mouvement comme pour retourner chez 

elle Après quelque hésitation, elle continua sa route, en 

faisant toutefois un détour pour s'éloigner du témoin le 

plus possible. H s'adressa alors à elle, en lui disant : 

« Vous ne dormez donc plus, Madame Hennebois. » File 

lui répondit qu'elle allait planter des pommes de terre 

pour en avoir de bonne heure, et elle se dirigea du côté 

du verger où fut depuis retrouvé le cadavre de son époux. 

Sa manière d'être dans cette circonstance, m'avait paru 

D 

i 

menti pour gagner ses six francs. ' ^ * I 

» On fit transporter sur les lieux la femme Hennelw 

elle fut amenée au bord de la fosse et mise en fac 

tronc mutilé de son époux. Elle ne témoigna aucun / 

motion devant cet affreux spectacle, On lui demand
5 

c'était là le corps de son mari. Elle répondit sans
3
 L 

moindre trouble qu'il lui était impossible de le reconn 

tre dans cet état. Elle nia evoir transporté le corps d ̂  

ce lieu ; elle prétendit que c'était le fait de son eonT~ 

mortel. Pressée de donner le nom de cet ennemi acha 

à sa perte, elle nomma M. Lebas, menuisier à La H"' 

lière. « Je ne dis pas qu'il a tué mou mari, mais jeT 
soupçonne de m'avoir tendu ce piège, c'est à dire d'avr/ 

caché le corps dans mon verger. » On lui demanda i'' 

motifs de ces soupçons. « 11 m'en veut depuis longtemps
8 

répond-elle ; je ne sais pourquoi, mais je le crois capable 
de tout pour me faire de la peine. •> 

» Renseignemens pris sur le sieur Lebas, il en résulte 

que c'est un homme irréprochable, conseiller municipal 

dans sa commune depuis trente-quatre ans, qu'on a vou-

lu plusieure fois élire maire, qu'il jouit de l'estime et de 

la confiance de ses concitoyens, à tel point qu'il est ordi-

nairement choisi pour arbitre et expert dans les arrance-
mens et partages de famille. 

>> La femme Hennebois avoue que c'est elle qui a mis 

le fumier sur la fosse de son mari. Elle prétend n'avoir 

pas remarqué que la terre était là remuée ni plus élevée 

Si elle a recouvert de branches ce fumier, c'était pour lé 

garantir des poules. Or, le verger, outre qu'il est clos de 

haie vive, est éloigné au moins de 200 mètres de la mai-

son la plus proche La bande de terrain attenante à son 

plant de pommes de terre, a élé laissée inculte, dit-elle, 

parce que la semence lui a manqué. Et c'est précisément 

sur l'extrême limite de l'endroit où l'on avait enfoui le ca-

davre. Elle ne s'est, dit-elle, occupée de son jardin qu'au 

mois de mai, époque où elle soutient avoir planté ses 

pommes de terre. En contradiction formelle sur ce point 

avec Desailly et Grenier, et confrontée avec ces témoins, 

elle nie complètement les faits graves par eux avancés. 

Elle avait déclaré à la gendarmerie qu'au moment de son 

départ son mari était vêtu d'un pantalon de gros drap 

vert, et, après la découverte du crime, ce même pantalon 

a été saisi à son domicile. Lors de l'arrestation de celle 

femme, pendant son transport de Ravincourt à Saint-Pol, 

le gendarme Capron lui disait que la découverte du panier 

était une forte clurge contre elle, qu'il aurait fallu brû'er 

ce meuble. L'accusée, qui n'était pas sur ses garte, s.'é-

tait trahie alors, en lui répondant : « Qui aurait jamais 

pensé que U brigadier irait voir dans le panier! » Ce pro-

pos avait été aussi entendu par le conducteur de la voilu-

re ; mais confrontée avec ces témoins, elle nie avoir tenu 

ce langage. 

» Elle avait d'abord prétendu qu'il était faux qt-e le 

notaire Dauchez lui eût demandé l'acte de décès de son 

mari; puis, pensant probablement au caractère pubhedun 

notaire et à la gravité de son témoignage, elle s'est re-

prise en disant qu'elle ne se le rappelait pas. » 

La lecture de cet acte d'accusation terminée, M. le pré-

sident fait subir un interrogatoire à l'accusée qui proteste 

énergiqnement de son innocence et nie toutes les char-

ges , même celles qui sont le mieux établies contre 

elle. , A 

Plusieurs fois, après l'audition de quelques-uns des -

moins produits par le ministère public, M. le f
esm 

revient à Catherine Dehée qn'il presse de questions sans 

pouvoir jamais obtenir d'elle qu'une réponse négative. 

L'accusation a été soutenue par M. le procureur ue 

République, et la défense présentée M' Prévost. , ■ 

M. le président ayant résumé les débats, Ï^JT^jj, 
sont retirés dans leur chambre de délibération, 

sont revenus, après une demi-heure, avec un ver 

culpabilité. _ . , 
En conséquence, la Cour a condamné Catherine 

à la peine de mort. . J „ n
a
int-

L'exécution aura lieu sur la place publique 

Pol. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Puecb, colonel du 74
f
 delig«

e
' 

Audience du Aàécembre. 
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 ^ INSURRECTION DE JUIN 

L'ARBALETE.. — AFFAIRE DU 

I1SCIDENT. 

Amable-André Tromson, âgé de 35 ans, 

gissier, lieutenant dans la 12
e
 légion et brigf 

LIEUTENANT TBO*
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ouvrier^ 

lier 

ateliers nationaux, demeurant rue MouffetardI 

amené devant le Conseil de guerre sous Jaocm ^g»
 et 
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pris part à un attentat contre le «°.
u

^ ,
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oir exercé un commandement dans 1 >.
nslH
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t. le commandant Dolattre. commissaire au j

e 

voir 

d'avoir 

M. le commandant Defattre, commissaire -r,
gf

r
a

j
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nement, a pris la parole pour demander que
 aW

-

Tromson fût remise, afin de faire procédera un l
 a 

? >A na 10UI a r 

i 
pie informé. L'instruction faite jusqu'à ce joui " ' jète. 

l'organe du ministère public non seulement w
 |gg

 ^. 

mais irrégulière. Les témoins entendus dew 

miers magistrats, ont fait des dépositions ço 

alors qu'ils oui été appelés par la justice mil»*
 d(J

 y* 

Le Conseil de révision, a dit M. le ̂ T^m^ï 
vernement, vient d'annuler dans sa dern-

 s
j
e
ur>' 

jugement que le Conseil a prononce contre 
Lîu ™A ^

oti
f
 que

 les témoins entendusJ „t^ 

n'avaient pns élé requis de pn. wi premiers piges n avaiem pas etui^r- ■ .
 flS

 \
e

 v>» 
La procédure contre Tromson se trouvV

 u lu
, »r 

cas, et vraisemblablement le même tort po
 )a juS 

' IT ™ ;..ft»„m«fSnn nouvelle, tout en éclairai , 
aill-ait pour 

.. Une information nouvelle, tout 
ce sur les dépositions contradictoires, - -

e 
tat de couvrir les irrégularités de la pieu 

tion. 

M' Lachaud, défenseur 
pose au renvoi, et soutient que la cause 

infori» 9' 

s'C 
du lieutenanl.TromsJ«

>g
ée 
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elle se trouve au moment où le général de 

L 
la loi de brumaire an V, procéder au juge-

état °"
 v

c

0
''

c

U
e"le Conseil qui, une fo's saisi, doit, aux 

if la loi de brumaire 8 
accusé sans désemparer 

' ^ nouvelles observations de part et d autre, le 

retire dans la chambre des délibérations pour 
66

 cet incident, et rend un jugement qui, sans 

5*
 sU

 x
 conclusions du commissaire du Couverne-

r^/nn* qu'il sera passé outre aux débals. 

-''" résident demande à l'accusé pourquoi, étant 

M. ld , p , carde nationale, il ne s'est pas rendu en 
■-;ier a» ^ binaire

 c
}
e
s réunions de son bataillon, 

ait ^
llDe

 rfans la journée du 23 juin, il a entendu battre 
K

'let la générale. Tromson répond que son quar-
*> si promptement occupé par l'insurrection qu'il 

N t 3
 °

le
,
 S

eU
 possioilité de sorlir en uniforme de garde 

| !
-" pendant vous avez pu vous réunir aux ouvriers 

■' ','jiers nationaux qui faisaient partie de votre bri-
5, t aU 1>_ n

 e
st vrai que je me suis trouvé avec beau-

'
;
 ' iTutrés ouvriers en blouse, et que nous avons for-

té. Ç'L ^ l'Arbalète, un poste de sûreté; il y avait 
rU,m d'hommes de ma compagnie 

^ucoup , 

t 
C
|" forma un poste pour se défendre contre les at 

'de l'anarchie; ce fut d'abord un poste composé 

ara
j
s
 de l'ordre, mais des perturbateurs, disent 

H D 

r*Lsé nie tous les faits qui lui sont imputés. 
1 *?La témoins déposent que, dans la soirée du ven-

iisie1". i ' JAC—1„„ „„„t™ i„„ „. 

Les poursuites directes ne sont autorisées, en cas d'union, 
qu'en laveur des créanciers nantis d'un gage. 

(Cour d'appel de Paris , 1" chambre, présidence de M. Rol-
lanl de Villargiws, conseiller doyen, audience du 21 novem -
bre : infirmatiou d'une ordonnance de référé de M. le pré-
sident du Tribunal de première instance de Paris du 1(5 no-
vembre 1848 ; plaidant, M" Cliquet, avocat du syndic de l'u-
nion des créanciers des sieurs Vantini et C", appelans, et Fo-
rêt, avocat de Cheston et Dethier, intimés.) 

Appel. — Ses effets. — Exécution de jugement. — L'appel 
est suspensif, en ce sens que l'exécution seule du jugement est 
juspeudue ; si donc un jugement portant condamnation aux 
intérêts d'un capital, à compter du jour du jugement, est con-
firmé sans modification quant àce,ces intérêts sont dus, non du 
jour de l'arrêt coufirmaiif, mais du jour du jugement. 

(Celte décision est conforme à la jurisprudence; aussi lors-
que les Cours d'appel veulent changer ie puint de départ de 
l'exécution, en le lixant à compter de l'arrêt confirmai!!', elles 
l'expriment formellement.) 

(Cour d'appel de Paris li" chambre). — Présidence de M. 
Rolland de Vil largues, conseiller doyen faisant fonction-dc 
président. — Audience du i lécembre. — Interprétation d'ar-
rêt, — Plaidans, M" Boiuvilliers, avocat de Desnoyers, deman-
deur en interprétation, et Devesvres, avocat du mineur Drio-
ton, qui a obtenu gain de cause.) 

DEPARTEMENTS. 

LOT-F.T-GAIIONXF. (Villeneuve), 26 novembre.—Un horri-

ble événement a jetc la consternation dans notre ville 

jeudi dernier. 

Le nommé Daymar, propriélaire, capitaine d'une des 

compagnies delà garde nationale de Villeneuve (banlieue), 

a tué Sa femme dans la nuit de mercredi à jeudi, en lui ti-

rantàlalète un coupde pistolet à bout portant. Cet homme 

était, dit-on, sujet à des actes de somnambulisme ou de 

folie. On croit que sa nomination d'officier de la garde 

nationale et les evénemens politiques ont un peu contri-

bué à déranger ses facultés mentales. 

Il a prétendu qu'il croyait evoir vu un homme chez lui, 

et que, voulant faire feu sur cet homme, il avait atteint 

sa femme... Mais pressé par les questions du juge d'ins-

truction, il aurait ajouté : « Après tout, mettez que je suis 

fou. » Et aucune autre réponse n'aurait pu être tirée de 

lui le jour de son arrestation. 

-
 ins

, vinrent se jeter dans ce poste qui était corn-

ai' par Tromson, et en chassèrent, par leur présen-

hommes tranquilles. C'est ainsi, ajoutent-ils, que 

kffricaâ'eurs, pour éviter l'orage, se précipitèrent dans 

^te et se mirent à l'abri; ils s'y établirent conjointe-

Vvec ceux qui l'avaient ouvert, 

le commandant Delattre soutient l'accusation, qui 

jeMibatWe par M* Lachâud. ^ 

'■.Conseil, après une demi-heure de délibération, dé-

. , à la minorité de faveur, l'accusé non coupable et 

.joùne sa mise en liberté. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président du Conseil, chargé du Pou-

voir exécutif, en date du 2 décembre, et sur la proposi-

tion du minisire de la justice, M. Jean-Thomas- Joseph 

Paulmier, avocat à la Cour d'appel de Rouen, a été nom-

mé avocat-général à la Cour d'appel d'Alger, en rem-

placement de M. de Rrix, appelé à d'autres fonctions. 

— Un autre arrêté, du même jour, révoque de ses fonc-

tions M Perheron, suppléant du juge de paix du canton 

de Vouziers (Ardennes). 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

jtésidence de M. Maillard, doyen des présidens de section. 

4itncet des 17 novembre et 1" décembre. — Appro-

bation du chef du Pouvoir exécutif du 29 novembre. 

LONNE DE JUILLET. RÉCLAMATION DES SOUS-TRAITANS. 

— DÉFAUT DE QUALITÉ. REJET. 

rjfjtf'tm acte d'adjudication porte défense à l'adjudicataire 
it cider tout ou partie de son entreprise sans le consente-
nt formel de l administration, et qu'en cas de sous-trai-
lf( le ministre compétent stipule que les adjudicataires res-
|f ron( seuls en nom, quels que soient les ordres donnés aux 
tout-lraitans par l'archUecle et par les agens de l'adminis-
tration, la condition de ceux-ci n'est pas changée, ils ne sont 
fai cessionnaires du marché primitif, et dès-Ion ils n'ont 
aucun droit d'agir directement contre l'Etal. 

Voici les faits qui ont donné lieu à ce procès : 

Une loi du 13 décembre 1830 a décidé qu'un monu-

nM serait élevé sur l'emplacement de la Rastil e en 

sonneur des citoyens morts les 27, 28 et 29 juillet prê-

tais, pour la défense des lois et des libertés publiques. 

Car une autre loi du 9 mars 1833, le crédit affecté à ce 

HOU ment a été fixé à 900,000 francs. Après de nom-

:renses études, il a été décidé que le monument consiste-

nt en une colonne placée sur le soubassement déjà cons-

ruit pour recevoir un éléphant colossal et que celte co-

lline serait surmontée d'une statue représentant le génie 

■la liberté. L'adjudication de l'entreprise a été mise aux 

■chères sur un devis estimatif de 619,537 francs 12 

mimes, etlel" février 1834, la compagnie des forges 

t fonderies d'tmpby, représentée par MM. Debladis et 

mile Martin fut déclarée adjudicataire moyennant un ra-

iisdeS francs 07 centimes pour 100. 

S MIS peine d'amende, la pose des bronzes devait être 

erminée le 10 juin 1835; mais des changemens durent 

v apportés aux plans et devis : un chapiteau corinth'e.i 

substitué à celui d'ordre dorique primitivemeat adop-

tes ornemens furent introduits dans le fût de la co-

iae ; 20,000 kilogrammes de bronze, provenant des ar-

senaux de l'Etat, furent affectés au monument ; une 

Bmede 25,000 francs y fut ajoutée : tel est le résultat 

'« soumission du 29 janvier 1835. Mais après diver-

■ expériences qui ne furent pas couronnées de succès, 

| compagnie dos forges d'imphy j"gea nécessaire de 

^joindre des fondeurs d'une habileté constatée, et le 8 

jinvier 1836, MM. Soyez et Jugé se chargèrent de la 

■* du chapiteau et de toutes les parties de bronze por-

■iut les ornemens adoptés. Ces nouveaux fondeurs ne 

julurent pas subir la réduction de 8,05 pour 100 consen-

par les adjudicataires primitifs, celte remise restant 
1 compte de ceux-ci. Ma s ces calculs furent encore 

ai l» s, et eu égard aux refontes qu'il fallut faire, une 

'Omission composée de M. Rohautt et de MM. Ciapev-

'i Mary et Le Play, habiles ingénieurs, et de M. Gat-

sculpteur, n'évalue pas à moins de 284,408 fr. 

"c. la perte éprouvée, malgré toute l'habileié mise à 

"Reprise. Les adjudicataires et leurs sous-traitans por-

■W cette perte à la somme de 413,776 fr. 

■J* aPrôs avoir fait cette c onstatation au point de vue 

C > restait à savoir si au point de vue du droit ou 

•convenances, il était possible, après une adjudication 

S?uere, loyalement exécutée et payée par l'Etat, de re-

•• su <" le résultat d'une adjudication publique ? MM. 
et Jugé s'étaient successivement adressé a la Charr,-

• "'3 pairs et à la Chambre des députés, mais uneCom-

C Sl°" prise dans le sein des deux Chambres et prési-

»f Ie ministre, décida le 21 mars 1842, qu'il n'y 

M'as lieu d'accorder une indemnité aux entrepre-

(^".^"Çi ont attaqué la décision ministérielle devant le 

toni. • ta1, et 11 ue ordonnance intervenue par la voie 

Deu-?'leuse > I
e
 26 juin 1845, a déclaré que ce pourvoi 

TIRAGE DU JURY. 

La 1" chambre de la Cour d'appel a procédé, en au-

dience publique, au tirage des jurés pour les assises de 

la Seine, qui s'ouvriront le samedi 16 du courant, sous 

la présidence de M. le conseiller Poinsot; en voici le ré-

sultat : 

Jurés titulaires: MM. Chatenct, propriélaire, rue de;. Vi-
naigriers, 17; Bougevin, architecte aux Invalider; Kouffet, 
ouvrier mécanicien, boulevard Bourdon, 2; Guiart, employé, 
rue Albouy, 12; Ferrari, capitaine, place S ont-Victor, 26; 
Ferron, avoué, rue du Petit-Carreau, 18; Lecauchois, limo-
nadier, rue du Marctié -aux-Clievaux, î; Courtier, ouvrier 
accordeur de pianos, rue Saint-Denis, 42; Cazali, proprié-
taire, rue du Faubourg-Poissonnière, 33; Serres, membre de 
l'Institut, à la Pitié; Perrot, receveur des Domaines, rue 
Monsieur-le-Princo, 4S; Sers, officier retraité, rue Notre- D-x-
me-des-Champs, 1; Allain, négociant en vins, rue Chariot, 3o; 
Fmlut, pharmacien à Vaugirard; Alexandre, miroilier, rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, 9o; Debussy, propriétaire, rue de 
la Fidélité, 4; Morisson, instituteur, rue des Ursulines, 8; 
Becker, sellier, rue Bergère, 20; Bhrnois, marchand dedraps, 
rue de Grenelle-Samt-Honoré, 47; Biberon, menuisier, rue 
rue des Vinaigriers, 2i; Daihy, rentier, rue Montmartre, lOS; 
Cadière, propriétaire, rue de Malte, 2 1; llorteloiiji, médecin, 
des Bons-Enfans, 21 ; Brossonneau, marchand^ de bois, rue 
de l'Université, 133; Moni pelas, parfumeur, rue Saint-Mar-
tin, 129; Dufour, propriélaire, rue des Célestins, 14; Dapre-
mout, négociant a La Villette; B xq -Fouquière, propriétaire, 
rue de Valois-du-Koule, 10; Brot, vérificateur , passage 
Chausson, 0; Dumont, doreur sur tranche, ru ! Galande, 42; 
Marye, mé lecin, rue des Noyers, 40; Mas, ouvrier, tail'enr, 
rue des Jeûneurs, 21; Keder, ouvrier imprimeur, rue Pé-
t relie, 8; Folleau, corroyeur, rue do Jardiu-des-Piantes, 15; 
Busch , ingénieur, rue de Lille, 95; Poulain, marchand 
épicier, rouie d'Orléans, 89, à Montrouge. 

Jures supplémentaires : MM. LègelHiL ancien négociant, 
rue de Paradis- Pois.-oiinière, 49; Gealy, commis, rue du Ko-
cher, 31; Yqsgien, propriétaire, rue Sainte-Croix, (i; Turpin, 
épicier, rue Montorgueil, 77; Mugnier, chimis ; e, rue de la 
Calandre, 12; Gayda, marchand de jouets, rue Bourg- l'Abbé, 
n" 31. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE. — (Londres), 2 décembre. — M. Jermy, 

retorder ou greffier-archiviste de Norfolk, vient d'être 

avec toute sa famille l'objet d'un attentat dont cette 

province paisible n'avait point encore offert d'exemple. 

La famille de M. Jermy habite dans le village de Stan-

field une maison de campagne isolée. Dans, Ja soirée de 

mardi dernier, après son dîner, ce magistrat se promena 

entre la rue et le jardin en face du bâtiment. Au moment 

où il montait la perron pour entrer dans ses apparte-

mens, un homme masqué, enveloppé dans un manteau, 

lui tira presqu'à bout portant un coup de pistolet dont la 

balle traversa la partie supérieure gauche de la poitrine 

et sortit sous l'épaule. L'assassin jeta le pistolet déchargé, 

en prit un autre, et armé des deux ma'ns, il s'avançi 

dans le corridor en chassant devant lui un domestique qui 

était accouru au bruit de l'explosion. 

Le fils de M. Jermy ayant ouvert la porte de la salle à 

manger, fut tué d un second coup de pistolet. 11 restait 

me re à l'assissin deux coups à tirer: il les dirigea sur 

M"' e Jermy et sur sa servante. Il se retira ensuite, sans 

commettre aucune tentative de vol. Le domestique mâle, 

persuadé que la maison était attaquée par une bande de 

malfaiteurs, traversa à gué un fossé rempli d'eau, et alla 

chercher du secours dans la petite bourgade de Wy-

mondham. Lorsque les autorités arrivèrent, MM. Jermy 

père ellils étaient morts. M"" Jermy est blessée griève-

ment près de l'épaule, de manière à nécessiter l'amputa-

tion du bras. La servante, qui a reçu une balle dans la 

tête, court les plus grands dangers. 

Les soupçons s'étant portés sur le nommé Rush, qui 

avait perdu un procès contre M. Jermy pour un intérêt 

pécuniaire consi Iérable, on est allé faire aussitôt une 

perquisition dans sa maison : il en était parti. Diverses 

circonstances ayant fait penser qu'il avait dû prendre le 

chemin de 1er pour s'échapper, un ordre a été envoyé par 

le télégraphe électrique à la station de Norvvich, où il a 

été arrêté. 

— ETATS-UNIS (New-York), 14 novembre. — Un ha-

bitant du village de Syiiacogga (comté de Talladega) 

avait éprouvé divers accès d'aliénation menta e , pen-

dant lesquels son imagination ne rêvait qu'offiandes 

au seigneur, suivant le texte de la Bible. Il y a quelques 

jours, durant une de aes visions, il prit son fils, encore en 

bas âge, et, après l'avoir tué, le plaça sur un bûcher au-

q id il mit le feu, Lorsque sa femme survint, le corps 

était à d?mi consumé, et le furieux s'opposait à ce qu'on 

éteignit les flammes; il était, disait-il, eu train d'offrir au 

seigneur un agneau sans tache ! 
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CHRONÏftUE 

PARIS, 4 DÉCEMBRE. 

On lit dans le Moniteur du soir : 

» On écrit de Naples, 23 novembre : 

» Sur l'escadre française stationnée ici et composée des 

vaisseaux le Friedland et Y Inflexible et des vapeurs Ca-

méléon, Salamandre et Plulon, le vote pour la prési-

dence de la République française a déjà eu lieu. Pour Ca-

vaignsc, 620 voix; pour Bonaparte, 303 voix; pour Ara-

go, 361 voix. 

— La femme Delamarre, âgée de soixante-dix ans, 

passant le 7 août dernier, vers trois heures du matin, rue 

de la Haumerie, pour se rendre de son domicile à la 

Halle, y fut assaillie et renversée par trois individus, qui 

la frappèrent et voulurent fouiller dans ses poches; mais 

deux gardes nationaux survinrent heureusement à ses 

cr s. L'un de ces trois individus s'échappa à leur appro-

che, les deux autres furent arrêtés: c'étaient les nommés 

Prin et Laurent, qui comparaissaient aujourd'hui devant 

le jury. 

La femme Delamarre perdit conna's c-auee par suite des 

violences dont elle a été l'objet, e. le médeem commis le 

même jour à l'effet de la visiter constata sur son visage 

les traces évidentes d'une contusion pouvant provenir 

d'un coup de poing assez vigoureusement appliqué. 

Prin et Laurent ont prétendu qu'ayant entendu les cris 

de la femme Delama rre, ils étaient venus à son secours, 

mais que ce n'étaient pas eux qui l'avaient assaillie et 

maltraitée. Cette défense ne pouvait être admise en pré-

sence des déclarations bien précises de la femme Dela-

marre et des autres témoins, et surtout de la part du troi-

sième individu nommé Lubet , qui n'a pu êire retrouvé 

depuis. Ilrésulte des pièces de la ciuse qu'il était lié d'amitié 

.avec Prin et Laurent, qu'il habitait le même garni, quil 

n'y est rentré qu'à quatre heures du malin le 7 août et 

qu'il l'a quitié quelques heures plus tard pour n'y plus 

revenir. Ces circonstances sont assez graves pour établir 

la culpabilité et faire disparaître l'excuse présentée par 

Laurent et Peut, 

S'il était resté quelques doutes à cet égard, les déclara-

tions faites à l'audience par les deux gardes nationaux 

qui ont arrêté les accusés , sur l'attentat de ces derniers 

au moment de cette arrestation, auraient suffi pour éclai-

rer et convaincre les consciences les plus timorées. 

La conviction du jury a été complète , car les deux 

amis, Laurent et Prin, qui avaient pour défenseur M" de 

Cadillan et Pinard, ont élé déclarés coupables sans cir-

constances atténuantes, et condamnés aux travaux forcés 

à perpétuité. 

Un nouvel orateur s'est révélé dans cette mémorable 

lutte à laquelle nous venons d'assister sur les évènemens 

de juin: non pas un de ces apprentis de la parole dont on 

dit courtoisement qu'ils donnent les plus belles espéran-

ces et qu'ils seront un jour l'honneur de la tribune, mais 

un orateur consommé, dans toute la plénitude de sa 

force et toute la maturité de --ou talent, un athlète 

de premier ordre. Il a surgi tout à coup, au g-a>d 

ébahissemeot de l'Assemblée appelée à ie condamner ou 

à Pab>oudre ; il s'est déployé comme un navire qui sent 

venir la bris*?, et qui met à ia voile. Nul ne l'eût pu pré-

voir ; nul ne lui aurait cru cette puissance interne et cette 

noble vitalité. On avait vu l'homme politique à l'œuvre, 

exalté par les uns, combattu par les autres, sifflé par ses 

adversaires, acclamé par ses amis ; mais personne n'a-

vait encore vu se manifester l'acteur éloquent, le tribun 

parlementaire ; le l'eu couvait patiemment sous la cendre 

la flamme n'avait point jailli. Chef du Pouvoir exécutif, 

il était à ce titre entouré d'un certain prestige, et ses 

actes avaient prouvé qu'il y avait en lui une valeur 

réelle; homme dé tribune, i! n'était pas, à dire vrai, 

sorti de la foule, et nous-mêmes, qui nous sommes 

donné la mission ds signaler toutes les éclosions 

de l'éloquence parlementaire j s'il n'eût pas été à la 

tête des affaires, nous l'aurions probablement passe 

sous silence ou dépeint d'un seul mot. On ne disait guère 

rien de lui, sinon qu'il avait la parole sèche et brève le 

geste impérieux, l'attitude militaire. Ou voulait bien lui 

reconnaître de la modération, du calme, de la conve-

nance, une certaine possession de soi-même ; ou ne lui 

refusait même pas une sorte d'habileté dissimulée sous 

une apparence de raideur et de franchise. Mais, en dépit 

de ces qualités, pour la plupart tans éclat, et dont quel-

ques-unes mêmes ressemblaient singulièremeut à des dé-

fauts, M. le général Cavaignac restait, en tant qu'orateur, 

au bas de l'échelle ; la liste était fort longue do ceux des 

privilégiés de l'éloquence auxquels il n'eût pu être com-

paré ; son lot p naissait très modeste dans la répartition 

des faveurs qm ia nature prodigue à ceux qu'elle a pré-

destinés aux grands suc rs de tribune, un lot de simple 

soldat. Et qui l'eût proclamé avocat habile, dialecticien 

nerveux, causeur spirituel et mordant, orateur puissant 

et énergique, n'tût sans doute excité que des sourires. 
C'était avantla séance de samedi... 

Mais depuis loi s, quel changement d'aspect ! quelle 

brillante métamorphose! quel coup de théâtre! L'occa-

sion était solennilie pour le président du Conseil, au 

point de vue de sa réputation oratoire, bien enten lu, car 

notre pensée n'est pas de mettre l'homme politique en 

cause; l'épreuve était délicate et pôiilleuse, et point de 

faux-luyaus, point d'issues ménagées, point d'honorable 

retraite, car il avait lui-même provoqué lar lutte; il n'y 

avait pas de milieu entre l'élévation et la chute : il fallait 

y vaincre ou y périr. C'était le cas de s'écrier avec Mira-

beau : « On ne m'emportera d'ici que triomphant ou en' 

lambeaux. » Le combat a eu lieu ; l'orateur a dépassé l'at- \ 

tente de ses amis les plus chuuds et les plus dévoués ; on 

l'a emporté triomphant! Le chef du Pouvoir exéentf s'est 

égalé en ce jour aux plus éminens; il a conquis noblement 

(1) Voir la Cxzelle des Tribunaux des 29 seplembr 28 
octobre et 22 uuvembre. 

sa place au milieu des talens supérieurs dont s enor-

gueillissent nos Assemblées ; il "'était que compa-

gnon , il est soudain devenu maiUe : heureuse trans-

figuration! Ce qui le caractérisait autrefois, c'était le laco-

nisme et l'effacement de sa parole; ce qui la dislingue 

dans la fameuse séance, c'est la fécondité mesurée et la 

vigueur sagement réglée de son improvisation. Et certes, 

s'il était assez facile d'être abondant, en raison des neces-

s tés multiples de la défense, rien ne l'était moins que de 

s tvoir se maintenir dans de justes limites. S'il n'y avait 

pas un grand mérite à montrer une énergie soutenue et 

une vive indignation, il fallait assurément beaucoup de 

modération et de fermeté pour comprimer ces mouve-

mens désordonnés, ces élans impétueux et excessifs qui 

agitent l'âme de tout honnête homme faussement accusé, 

pour les empêcher d'éclater en traits de flamme, en cris 

véhémens, en apostrophes ardentes. 11 fallait une forte 

dose de volonté pour ne pas se troubler, pour ne r:en 

donner au hasard, pour ne se laisser entrainer à aucune 

imprudence, à aucun écart, pour garder toiîte sa présence 

d'esprit, le respect de soi-même et le respect de son au-

ditoire jusqu'au bout. 

Car enfin ses adversaires, dont nous n'avons à juger 

ni les intentionsni le but, l'avaient almqué avec un achar-

nement sans égal; ils ne lui avaient épargné aucun genre 

d'accusation, aucun calice d'amertume; ils avaient voulu 

le marquer au front d'une tache de sang, tout en traînant 

dans la boue son manteau de général; ils le d saient jour-

nellement traître ou ambitieux, coupable ou incapable. 

Que de causes d'emportement! que d'excitations à la 

tempête ! que d'écueils! Eh bien! l'orateur, si vivement 

atteint par ces oulrageans soupçons, si cruellement froissé 

dans ses sentimens et dans son honneur, a évité le piège; 

au lieu de faire app.-l à l'irritation, il n'a pris conseil que 

de sa dignité, il n'a invoqué que la justice; au lieu d'atti-

ser le feu, il n'a cherché à obtenir que le rayonnement de 

la lumière; il a eu toute la grandeur de l'intelligence qui 

se possè le p'einement, toute l'autorité du soldat loyal 

qui a consciencieusement fait son devoir, toute l'élo-

quente franchise de l'homme qui lutte pour le bon droit. 

C'était un spectacle saisissant que de le voir de-

bout à la tribune, la tê'e haute, le regard assuré, 

le geste résolu, la voix ferme, pénétrant hardiment au 

sein de l'accusation que des mains exercées avaient si 

bien nouée contre lui, en disjoignant les mailles une à 

une, en brisant à m-.sure les anneaux. Là, plus de ces tâ-

tonnemens pénibles qui donnaient autrefois le malaise 

à l'Assemblée; plus de ces oscillations de raisonne-

ment ni de «es hésitations de langage qu'il eût^ été 

permis, r ans trop de singularité , de comparer à la 

lueur tremblante d'une lampe aux prises avec lèvent; 

plus de ces répétitions d'idées ni de ces impropriétés 

de mots, qui trahissaient tout à la fois les angoisses 

de l'esprit et le dé'aut d'usage. La harangue marchait 

droit ; l'orateur se sentait sur un terrain ferme et 

sûr; comme ce Romain dont parle l'histoire, il n'avait 

qu'à frapper du pied pour en faire sortir des légions, non 

de soldats, mais d'argumens et de preuves : merveilleuse 

puissance de la conviction et de la vérité ; car la convic-

tion pouvait seule imprimer à la défense du président du 

Conseil ce remarquable cachet d'autorité et de résolu-

tion; il n'appartenait qu'à la vérité de lui souffler ces 

inspirations chaleureuses et ces accens vigoureux qui par-

taient si manifestement du cœur. 

C'était donc tantôt une causerie lumineuse et fami-

lière que n'eut point désavouée, même en ces meilleurs 

jours, l'honorable M. Thiers ; tantôt une plaidoirie de 

grand style, où semblaient avoir été épuisées toutes les 

ressources de la pratique la plus intelligente, de l'expé-

rience la plus consommée; c'était aussi, de temps à autre, 

un cri de douleur ou de passion, une éloquente expansion 

de l'âme, une exh bition de tribun. Le général passait 

avec une aisance extrême de l'un de ces effets oratoires à 

l'autre ; il les faisait valoir avec un à-propos et une adresse 

rares; il savait au besoin y joindre l'ironie, le trait per-

sonnel , l'allusion délicate et mordante. On aurait même 

dit, en dépit de cette brusquerie et de ces impatiences 

que donne l'habitude du commandement , qu'il n'ignorait 

pas l'art de ces moyens seémques , de ces manèges sa-

vans, de ces réticences calculées, de ces explosions pré-

parées , que possèdent à un si haut degré les orateurs 

depuis longtemps familiarisés avec tous les artifices de 

l'éloquence : témoin le défi éclatant qu'après avoir re-

culé plus qu'il ne semblait devoir peut-être, il finit par 

lancer à ses adversaires de la Montagne. C'était à la 

s an 'e du soir ; M. le président du Conseil répon-

dait aux accusations formulées contre lui par M. Le-

dru-Rollin , et les interruptions hostiles, les remar-

ques blessantes, les quolibets injurieux même pleuvaient 

du sommet de l'extrême gauche. Lui, cependant, feignait 

de ne rien entendre et tenait ses regards fixés sur la ma-

jorité sans s'émouvoir en apparence ; mais un frémisse-

ment nerveux courait dans tous ses membres ; sa main 

se crispait sur le velours de la tribune ; dès trésors d'in-

dignation et de colère s'amassaient lentement dans son 

cœur, lorsque tout à coup une nouvelle appst.ophe, d'un 

caractère encore plus direct et plus injurieux, traverse 

l'espace et vient le frapper en plein visage. Le général se 

retourne alors; sa tête se redresse, ses narines se gonflent, 

un éc'air brille dans ses yeux, et, d'un geste rempli 

de noblesse et de fierté, d'une voïx ferme et sonore, il jette 

à la Montagne ces paroles de dédain et de rupture, dont le 

retentissement a été si grand d ms l'Assemblée et dans le 

pays. Puis il reprend le cours de sa harangue, comme si 

rien n'en eûttroublélesdévcloppemens, eteontinue l'œuvre 

de sa défense avec le même calme, le même esprit de 

méthode, la même sécurité. L'interruption est vaincue • 

le silence règne sur tous les bancs ; un profond recueille-

ment se lit sur toutes les physionomies; l'assemblée reste 

suspendue aux lèvres de l'orateur. Et, quand il descend 

enfin de cette tribune, où il est monté si souvent dans 

cette longue et émouvante séame, sans se lasser lui-mê-

me et sans peser un seul instant à son auditoire, les ap-

plaudissemens éclatent avec une sorte de fiénésie; les re-

présentais se lèvent en masse et vont lui prodiguer les 

félicitations les plus chaleureuses. 

Il es* pourtant un membre qui garde jusqu'au bout l'at-

titude d'un contradicteur, et, certes, s'il suffisait pour dé-

terminer les convictions d'être honnête et loyal, M. Gar-

nier-Pagès, car c'est lui dont nous parlons, aurait eu au-

tant d'autorbé que personne. Mais, il faut bien l'avouer 

l'ancien membre de la Commission executive n'était point 

de taille à lutter contre un si magnifique succès. Orateur 

de la veille, M. Garnier-Pagès avait dû au nom qu'il por-

tait de ne pas être confondu avec la foule sous le Gouver-

nement déchu; la Chambre des députés l' écoutait avec 

bienveillance; on voulait bien supposer qu'il avait re-

cueilli, sinon la totalité de l'héritage politique de son 

frère, du moins une certaine part de son aptitude fi-

nancière. La République , hélas ! n'a point converti 

l'hypothèse en réalité; la réputation du financier a dû 

baisser au contact des affaires ; le représentant con-

consciencieux et probe a seul maintenu son niveau. Et 

l'orateur n'a pas eu meilleure fortune que l'économiste 

aux prises avec les immenses difficultés de la situation 

pécuniaire. Ce n'est pas que la bonne volonté manque à 

M. Garnier-Pagès, et qu'il n'y ait en lui de ces aspira-

tions, de ces désirs ardens, de ces efforts persévérais et 

soutenus qui sont en quelque sorte le commencement de 

1 éloquence. M. Carmer-Pagès vise de tout son pouvoir à 
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l'énergie, à l'élévation, à la pompe même. On dirait, à le 

voir se présenter à la tribune, avec sa l'ace pale et ses 
longs cheveux pleurant sur son épaule, un de ces austè-

res conventionnels dont notre imagination aime à repro-

duire le type-, on croirait être appelé à entendre un de 

ces puissans révolutionnaires, un de ces tribuns empor-

tés qui éclatent en paroles de flamme et en images de feu. 

Son geste est, en effet, solennel et grandiose -, il a la 

Eose flore et le débit fortement accentué. Mais tout se 
orne malheureusement à l'apparence, et ce que l 'on es-

pérait de tout cet étalage de solennité et de puissance, la 

harangue ne le tient pas. L'énergie de l'orateur est pure-

ment factice: elle s'épuise au prerriier jet; sa pompe 

n'est guère que de l'exagération ; son lyrisme ne cache 

que le vide. C'est en vain qu'il s'agite, s'écrie et se bat les 

flancs : l'inspiration lui manque, l'haleine lui fait défaut ; 

l'idée s'est retirée de lui, et de toutes ces promesses du 

début, de tout ce fiacas des dehors, de tous ces héroïques 

balancemens du geste, il ne reste guère le plus souvent 

que le regret d'avoir pris l'ombre pour le corps, la forme 

pour le fond, une illusion pour la vérité. Hàtons-n JUS d'a-

jouter pourtant que M. Carnier-Pagès a été beaucoup 

mieux inspiré que de coutume dans cette mémorable 

séance du 25 novembre, et qu'il a su trouver parfois des 

accens d'une vigueur insolite, des mouvemens empreints 

même d'une sorte de grandeur. 

Un talent plus robuste, plus ferme, plus sérieux, plus 

élevé, est celui d'un autre membre de l'ancienne Commis-

sion du Pouvoir exécutif, aujourd'hui ministre de la jus-

tice, de l'honorable M. Marie. Ici point de vêtemens 

d'emprunt, point d'efforts stériles, rien do mensonger 

dans l'apparence, rien d'échevelé. M. Marie monte à la 

tribune d'un air calme et grave ; il y garde d'ordinaire une 

attitude d'impassibilité. Le caractère rie son éloquence n'est 

nullement agressif; aucune passion vive ne la sollicite; son 

tempérament se refuse aux écarts violens ; sa pente natu-

rel le est aux lutte régulières, aux discussions sereines, pour 

un peu nous dirions à l'indolence et au repos. Ce qu'il faut 

aux esprits de cet ordre, c'est le rayonnemeut de l'idée 

philosophique, c 'est la îhèse de droit. M. Marie est l'hom-

me des controverses de principes, et non pas le tribun 

des jours décolère. Les questions se montrent à lui par 

leurs grands côtés ; il n'en voit que les élémens géné-

raux, les conditions permanentes, les réalisations norma-

les; il nese préoccupe ni. du détail, ni des points de vue 

spéciaux, ni des applications de circonstance, ni des 

individus ; sa pensée s'élève noblement au-dessus 

des nécessités passagères de la politique et des considé-

rations de parti. Aussi sa place ne semble-t-ehe pas 

être au milieu des révolutions, dont les emportemens ne 

peuvent lui causer que des froissemens douloureux ; le 

lot de son talent est de s 'épanouir au sein des temps de 

paix et de tranquillité. Loin de nous, cependant, de le 

taxer d'insuffisance et de lui dénier le courage civique. 

Philosophe nonchalant, esprit sage, républ cain modéré, 

M. Marie n'aime pas les orages de la place publique, mais 

il ne les craint pas ; il sait y tenir tête et puiser dans le 

sentiment de ses devoirs de la résolution et de la force. 

Le pays n'a point oublié qu'il soutînt énergiquement, con-

tre les attaques de l'extrême gauche, la loi sur les attrou-

pemens, et qu'il parla le premier aux ouvriers jusqu'alors 

égarés par de déplorables flatteries, un langage sévère, le 

langage de l'autorité, de la vérité et de la raison. Et si 

la faveur des partisans de l'ordre ne l'a; pas un instant 

abandonné, si sa popularité a survécu aux tristes événe-

mens de juin; si, lorsque tombait de si haut la Commis-

sion exécutive, il est, lui, resté debout; si enfin l'on re-

trouve aujourd'hui son nom à côté de ceux de MM. Du-

l'aure et Vivien, ce n'est assurément que justice; c'est la 

légitime récompense de sa fermeté, de son dévoûment, de 

sou patriotisme et de sa loyauté. 

Encore un ministre, encore un orateur, c'est M. le 

général de Lamoricière. De M. le ministre de la justice 

à M. le ministre de la guerre il y a loin, fort loin, si-

non quant à la valeur, du moins quant à la manière. 

M. de Lamoricière n'a ni la tenue, ni la gravité, ni l'é-

lévation de pensées de l'honorable M. Marie. La cir-

conspection ma que à sa parole, l'ampleur à son or-

gane, la mesure à son geste; mais il a, malgré 

tout , une physionomie vraiment attrayante , une fa-

conde sympathique et que relèvent des qualités de 

bon aloi. Le hardi général monte, en effet, à la tribune 

du mêuie air indiffèrent et dégagé dont il se présente à 

la barricade ; il s'y sent tout à l'ait à l'aise. En lui point 

d.:î prétention, nuf artifice de toilette, nul apprêt; c'est la 

causerie militaire dans son développement le plus naturel ; 

on ne parlerait pas autrement dans la caserne ou sous la 

tente. L'orateur prend les idées comme son cerveau les lui 

donne et les mots comme il leur plaît de venir ; et , cer-

tes , il ne saurait mieux faire, car il a de l'entrain , de 

la jeunesse, de l'abondance et de l'esprit. L'Assemblée 

l'écoute avec une satisfaction marquée ; elle aime cette 

rondeur et cette verve; elle lui sait presque gré de son 

saus-façon ; elle lui pardonne même volontiers ses bouta-

des et ses témérités. M. de Lamoricière est son enfant gâté, 

enfant terrible parlera, et bien capable de mettre le f'euaux. 

poudres, mais de composition facile, après touf, etdejoyeu-

se humeur. Conteur gracieux et spirituel, esprit net et positif, 

caractère franc et ouvert, orateur chaleureux au besoin, sol-

dat héroïque etchevaleresque toujours, tel est M. de Lamo-

ricière, l'un des pluséminens parmi ces généraux d'Afri-

que, qui n'excellent pas moins à manier la parole que l'é-

pée. C'est plus qu'il n'en faut, sans doute, pour être au 

second rang ; mais y a-t il donc lieu de s'étonner, avec 

si.n brave et loyal camarade, le chef du Pouvoir exécutif, 

qu'il ne soit pas au premier 

Bonne de Pari* do 4 Défembre 1848. 

Le 3 OjO, resté samedi à 43 fr., a débuté à 43 05, a fait 

42 85 au plus bas, 44 fr. au plus haut, et reste à 43 75. 

Fin courant il ses'te à 43 70. On a coté les primes, dont 

1 fin courant, à 45 fr. 

Le 5 0|0, resté samedi à 65 90, a débuté à 66 20, a fait 

65 85 au plus bas, 66 fr. nu plus haut, et reste à ce 

cours. Fin courant il a fait 67 15 nu plus haut, et reste a 

67 fr. Les primes fin courant ont varié, dont 1 de 69 25 

à 67 50, et dont 50 de 69 50 à 69. 

L'emprunt 5 0[0 1845, resté à 65 fr., a débuté à 65 70, 

a l'ait 66 90au plus haut et reste à ce cours. Fin courant, 

il reste à 66 8fj (plus haut cours). 

Les actions de la Banque, res'ées samedi à 1,387 50, 

ont débuté à 1,390, ont monté à 1,430 (dernier cours). 

L'Orléans, resté samedi à 600, a débuté à ce cours, et 

reste au plus haut à 630. Au comptant et fin courant, le 

Nord, resté semedi à 341 25, a débuté à 342 50, et reste 

à 345 (plus haut cours). A terme et au comptant, les pri-

mes, dont 1 fin courant, ont varié de 346 25 à 345. 

Les autres chemins de fer ont été négociés : la rive 

droite à 110, la rive gauche de 105 à 103 75, le Rouen 

de 360 à 357 50, le Marseille de 165 à 167 50, le Bâle de 

76 25 à 77 50, le Centre à 215, le Bordeaux à 365, le 

Strasbourg à 326 25, le N'autes, de 310 à 311 25, et le 

Lyon à 357 50. 

On a aussi fait des certificats de conversion d'actions 

de Lyon à 66 40, du 4 1|2 0|0 français à 58, du 5 0|0 ro-

main de 50 (premier cours) à 53 (dernier cours
11
, du 5 0|0 

belge 1840 et 1842 à 78 1|8, du 4 l
r
2 OiO belge â 72, des 

banques belges 1835 à 610 et 645, des obligations du 

Piémont à 825, et de la Ville à 1117 50. 

On a enfin coté les oblig itions nouvelles d'Orléans à 

770, et les actions des Quatre-Canaux à 830, du canal 

de Bourgogne à 660, de la Caisse Bourdon à 225, de la 

Vieille-Montagne à 1950, du Monceau-sur-Sambre à 975, 

e t de la Chazotte à 150. 

&V COMPTANT. 

ru COURANT. 

5 6/0 courant 

I 0/0, emprunt U47, Dn courant 
3 0/0, Un courant 
Haplei, lin courant. 

t 0/0 belge 
3 o/o belge 

AU COMPTANT. 

Saint-Germajn. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive (UMh& 
Paris à Orléans 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig.. . 
Strasb. à Bàle 
Orléans à Vienon. 
Boulog. i Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 

Chemin du Nord . . 
Mouler. iTroyei.. 

0HEMINS BB FE.H OOTÉS AU 

105 — 
103 75 
600 -
352 50 

167 50 
76 25 

215 — 

Anjourd 

105 — 
630 — 
360 — 

167 50 
77 50 

215 -

363 75 
341 25-
100 — 1 

365 — 
345 — 

Par .ià
L

y
0n

. 

* Strasbourg 
Tours a Nantes. 8 ' 
Bordeaux à Cette.". 
Lyon à Avignon... 
MontpenieràCette 
p?mp iHazebr.. ' 
n 'eppe à Fécamn.! 
Bor<f. à la Teste 

Paris i Sceaux.. 
Anvers à Gand .,,1 
Grand'Combe. ..] ' - _ 

Cinq o/o, JOuiss du 22 mars. 
Quatre 1/J o/o, j. du 22 mare. 
Quatre o/0jouiss.du22 mars. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 
Trots 0/0 eœp. 1847, j.22déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville. . ..... 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, 1000 f 
Kinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

67 — 5 0/0 de l'Etat romain 53 — 
58 — Espagne, dette active — — 
— — I Dette différée «ans intérêts... — — 
43 77 Dette passive — — 

64 60 3 0/0, joui», de juiltet 1847.. — —. 
 Belgique. Emp. U31 — — 

1415 — — _ 78 1|2 
 j: _ _ nia

 78
 ,

]8 

1117 50 — S 0/0 - -
 1 — Banque lS3s> — -
 Emprunt d'Haïti 645 -

1950 — Emprunt de Piémont ...... . 825 — 
— —\ Lots d'Autriche — — 

 i 0/0 autrichien — — 

Le nouveau coupe-racines de M. Durand dont 

parle dausundenos derniers numéros, se vendV °r
Us

 »Von. 

l'aide de cet instrument, dont le poids n'excèdp
 ane

s 1 

grammes, on coupe à l'heure, en tranches très min
8

*
40

»!* 

tobtres de carottes, pommes de terres ou betterave 

On peut se procurer chez le même mécanicien r, , 

radis-Poissonnière, 2, pour le prix de 95 francs
 e f

<-

paille rotatif, nouveau système, pouvant hacher \T hacu 

bottes de paille à l'heure. Le concasseur, concassant
 61

 IS 

d'orge à la minute, s'obtiendrait à 7b francs Ces in
 Ul; :

- > 
ont reçu un rapport de l'Académie.

 1,lis
'ra.:,,

; 

{Echo agricole). 

Aux Variétés, jamais triomphe d'actrice ne fut cnm 

à celui qui accueille tous les soirs la rentrée deMUe i
rv

' 

Ce soir, avec le Marquis de Lauzun, les Douze tr'ava 

cule, par Lafont; Une Poule, par Ilofmann, Pérev p 1 

et Pour qui voterai-je? à propos des candidats 

scène comique et politique, exécutée par Hofmann 
"i, 

SPECTACLES DU 5 DÉCEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — André del Sarto. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
ODÉON. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — L'Argent. 

VAUDEVILLE. — La Propriété est le Vol , Roger Bonternn 

GYMNASE. — Elevés ensemble, O Amitié!, les Gants jaun 

VARIÉTÉS. — Les Iravaux d'Hercule, le Marquis de L&
S

' 

PHÉATRE MONTANSIER. — Cornélius, le Cuisinier les En 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Tour de Ntsle, l'Ile de Touf
5
,' 

GAITÉ . - Fualdès.
 otmboll

»i 

TMBIGU-COMIQUE. — Les Sept Péchés capitaux. 
CIRQUE. — La Pouls aux Œufs d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUE. — M'"
C

 de Genlis, Fontanarose NoviDe 

FOLIES. — M. Potliiu, Fontenay Coup-d'Epée, M
mt

 Gibou 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de Béranger. 

DIORAMA. —Boul. B.-Nouv., 20.VuedeChine; Fête des Lanter 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

Elude de M
c
 VAR1N, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 139. 

Venle, au Palais-de-Just.ice à Paris, le 14 dé-

cembre 1848, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise a Paris, rue du C rque, 10 
(faubourg Saint-llonoré). 

Mise à prix : 5S,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M
c
 VAUIN, avoué à Paris, rue Montmartre, 

139; 

2° A M" Richard, avoué à Paris, rue des Jeû 
neurs, 40; 

3" A M
c
 Pierre!, avoué à Paris, rue de la Mon-

naie, 11 ; 

4° A M° Jaussaud, notaire à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 61. (8532) 3 

IAIS0H i CHAIPEMET. 
Etude de M

e
 VIAN, avoué à Paris, rue du Vingt-

Quatre Février. 

Vente sur saisie immobilière, le jeudi 21 décem 

bre 1848, en l'audience des saisies du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-
res de relevée. 

D'une maison avec pavillon, cour, jardin et dé-

pendances, sis àChamperret, commune de Neuil-
ly-sur-Seine, rue des Arts, 19. 

Mise à prix, 5,000 fr. 

S'adres«er pour les renseiguemens : 

Audit M' VI \ .N, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie de l'enchère. (85t>3) 

Paris R MAISON iYEC JÀEDÏN. 
Etude de M' BROCHOT, avoué à Pans, rue Neuve-

Saint-Augustin, 28. 

Vente sur licitation, entre majeurs et minaurs, pai-

sible de baisse de mise à prix, en l'audience de: 

criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'audien 

ce de la première chambredudit Tribunal, 

Le samedi 9 décembre 1848, deux heures de re-
levée, 

D'une maison avec jardin et dépendances, sise 
à Paris, rue Pigale, 21. 

Mise à prix, 260,600 fr. 

S'adresser pour es renseignemens : 

1° A H
e

BRO JIIOT , avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 28, déposi-

taire d'une copie du cahier d'enchère t.t des titres 
de propriété ; 

2
8
 Â M" Berthier, avoué coliéitanl, demeurant à 

Paris, rue Gaillon, 11. (8564) 

E HàïSOHS. 
Versailles, rue de la 

Versailles 

(Seine-et-Oise) 

Etude de Me AUBRY~ avoué 

Cathédrale, n" 2. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 14 

décembre 1848, heure de midi, en trois lots de : 

1° Une MAISON sise à Versailles, rue de l'Oran-

gerie, ri" 23. Mise à prix, 30,000 francs. 

2° Une MAISON sise à Paris, quai Pelletier, 32. 
Mise à prix, 30,000 francs. 

3° Deux MAISONS se joignant;,
 s

j
se

s à Paris, 

rue Simon-le- Franc, n
os

 11 et 13. Mises à prix, 
60,000 francs. 

S'adresser à Versailles : 1° A M" AUBRY, avoué, 

poursuivant rue do la Cathédrale, n° 2. 

2° AM
e
 Mesnier, avoué colicitant, place Hoche, 

n° 10. 

3° Et à Pai-'s, à M° Em. Morin, avoué, rue Ri-

chelieu, u° 102. (8552)1 

CHAMBRES ET ETODES SE ÏJOTAIRES. 

?? TERRAIN PROPRE À BATIR 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sise place du Châtplet, le 19 décembre 18-18, 

à midi, par MM NOËL et DELAPALME , 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à 

la Ville, situé à Paris, à l'encoignure gauche de 

la nouvelle rue dite Entre-les-ileux-Placcs et de la 

rue du Four-Saint. Germain ; ses façades déve-

loppées sont d'environ 58 mètres ; sa superficie 

totale est d'envirun 569 mètres 10 centimètres. 

Mise à prix : 71,138 IV. 75 c. 

S'adresser, pour prendre connai.-sance du plan 

ta des conditions de la verne, à M" Casimir NOËL, 

notaire à Paris, rua de la Paix, 17. (8318) 2 

DÉGÉNETAIS. 

LE GÉHÉRAL CAYAIGNAC ,1 
DEVANT 

ASSEMBLÉE 

NATIONALE. Texte du Muniteur. Edition avec por-

trait. 5 fr. le 100; 50 fr. le 1,000.— Ad resser man-

dat sur la poste ou sur une maison de Paris, à. ['Ad-

ministrateur de la Librairie des Communes, rue 

Dauphine, 21. — Les envois d'exemplaires seront 

immédiatement, faits. Eu ajoutant six francs de 

plus à la demande, on recevra CENT VINGT exem-

plaires assortis de tftaftffe publications nouvelles 

qui concernent Y élection. (1 !38) 

TABLETTES des Révolutions de 1789 j i 848. 

1 fr. 50 c. , rue de Bâbviohe, 
62. — 11 laut lire ce petit livre. (1106) 

Trésor de la poitrine, PÂTE 

. oijumuw. PECTORALE et SIKOP PECTOP.il 

de DKGÉNETAIS , pharmacien, rue St-Honoré 32; 

pour la guérison des rhumes, asthmes et afieclioù 

de poitrine. MAISON D'EXPÉDITION, FAUEOLRG Mont-

MARTRE, 10. Dépôt dans toutes les villes de France 
et de l'étranger. Prix de la boîte : 1 f. 50 c. 

MTilluoui 'il -.iH> :>t .n i> 'il-. :. il 

 ; 1 -—_ ( 

\n BOYVEAU-LAITECTEUR pour guérir en secret 

m les dartres, syphilis, etc. Rue Richer, 12 

(13)6) 

TD A TTrWriUT VÉGÉTAL pour guérir loi nn-
1 RM 1 Miliil i ladies secrètes. Il fr. en trois 

fois. Ph. r. du Roule \i prèsoelle de la Monnaie, 

(131,'ij 

ClMEîîT ROGERS 
ou IMI tISi I.YAi,-

TÉRABIiE POIR 
I»I '0»I3I-;K «ES »E*

R
TS SOI-MÊME, fa-

cilement, à la minute et sans douleur, se vend 

avec instructions 3 fr., ( liez tous les principaux 

pharmaciens, et chez W' SSOGEBS, inventeur 

des IlriiiM oianore», rue St-llonoré, iîft 

N. B. Observer la signature et le caeliet l'in-

venteur sur chaque flacon. (Affranchir.) (1 Sût, 
ATIS (livcr.ii. 

%, VENTE PUBLIQUE DE VLNS, en vertu rie jugement. 

— Le mercredi 6 décembre 1848, à onze heures Un matin, 

il sera vendu :>ux enchères, à l'entrepôt des Baligriolles, 

par le ministère de M. Hicois, roartiur du commerce près 

la Bourse de Paris, 80 fûts et 1G cais- es de vin de lion-eaux 

rouge et blanc, entrés tous le n° 4U01. Les lots seront dé-

signés et dégustés au moment de la vente, 

 » 
Le Directeur delà Minerve, institution d'épargnes col-

lectives, à Paris, faubourg Mcsnlmarire, 47, prévient le 

public qu! les sieurs Dylewski, Cohendoz, Gepqllim, 

Zalesky, Thorei, Leboucher, Haulier, Merlet, Areouroux, 

Abraham, Bellot, Blanchin, Uescbamps, Dupté, Dulatirov, 

Dlialle\vyse,Collignon, Bevallée, Daniel, Delobel (Thiei iy-

Huberl), Lapaiv, Poumeyrol, Despax, Revercé, Hcy (La-

pèrot'fîèi'ë/, Vai-in, Levesque, Villemioot et Queiiilb'.c, 

agens d'assurances, nul été révoqués et ne travaillent plus 

depuis longtemps i our l'administration. 

CHAUFFAGE *tïî?* 
BOULEVARD R0X2SE-N0UVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au dessus, adoplés 

par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen 
d'Orléans, et par plusieurs granJî élablissemens. (MiO) 

MILLE LITS AU CHOIX. 

'Il l< ANC » 8*ttl€ti#-iV(iilosi*si , 15», 

^Tt"SPÉCIALITÉ pour GILETS, 
Seul possesseur DES DOS ÉLASTIQUES , dont l'emploi 
offre d'immenses avantages a l'éieganee de la taille. 

§ CHOIX unique et varié d'étoffes nouvelles et exclusives, 
g Coupe élégante qui a valu à celte maison la réputation eu 
^epéenne dont elle jouit depuis de nombreuses années. 

RACAH0UT 
DES ARABES 

Seul aliment approuvé par l'Académie de Mcdecioe poJf *J 
déjeuners des COSVALESCE.NS , dos dames, des ï"

F1
"

el
 " . 

personnes malades de I 'ESTOMAC . — DFLANGUEMll . >
r 

propriélaire, rue Richelieu, 26 Dépôt dans chaque »■* I -
DKFIÏR des contrefaçons ) 

L.a puIHîcauion légale «ics Acles de Société est obligatoire, pour Tannée 1848, dans les 1*S<:T i T12S-A *' 1< I < Il B:* , la CAHIÎTÏK mm TIUHVW 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date du 20 novembre eeruier, en-
registré ; 

11 a été établi une société en com-
mandite , pour l'exploitation de la 
salle Bonne Nouvelle, spec>acles-con-
cerls, 20 et 2ï du boulevard Bonne -
Souvclle. Elle a commencé le 1" oc-
tobre dernier et Unira le i" avril un 
polis la raison J ian-Baptisle Philippe 
JLAN, propriétaire, et C c , rue Maza-
gran, 10 ter. 

Le fends social est de 107.000 fr , di-
visé en 107 actions au porteur, ûont 
82 ont été attribuées a M. Jean, pour 
l'apport par lui fait du droit au bail de 
1 1 salle pendant toute la durée sociale; 
U" du matériel ; 3° et de l'achalandage 
de ladite salle. M. Jean est gérant de 
cette compagnie. 

JEAN . (9834) 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Belleviile du 26 novembre U4&, 
enregistré ; 

MM. Fiacre-Joseph GUILLEMOT et 
Jacques-François MOUREV, tous deux 
aplatisseurs ae cornes, demeurant à 
Belleviile, boulevard de la Chopinette, 
5, se sont associés pour faird ensemble 
lî commerce d'aplalisseurs de cornes; 
cette société a été contractée pour 
trois, six ou neuf années entières et 
consécutives, au choix respectif des 
deux associés, en s'averliisaiu réci-
proquement six mois avant l'expha-
iion des trois ou six premières années, 

2 ui ont commencé a couru- à compter 
u i" avril 1848. Le siège de la so-

ciété sera à Belleviile, susdit boulevard 
de la Chopiuelle, 5. La raiton socialo 
et la signature seront GUILLEMOT et 
MOUItEY ; chacun des associés aura la 
signature, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. MAL Guillemot et Mourey stront 
associés en nom collectif, tous deux 
géreront et administreront les affaires 
de la société. 

G UILLEMOT . Mouncv. 

(ï«35j 

D'un contrat passé devant Si» Des-
saignes, notaire à Paris, le 27 iioveru 

bre 1818 , enregistré, contenant les 
statuts de la socelé fermée pour l'ex-
ploitation d'un établissement de fosses 
mobiles inodores, connue sous le nom 
a Entreprise parisienne, e; provenant 
de l'ancienne société Lourdereau el 
C'; entre un commanditaire désigné 
audit aele, et M. Joseph-Louis LEGOY-
DELAMARCIIE, rentier, demeurant à 
Caris, rue du Faubourg-St-Uenis, 33, 
au siège de la société. 

Il résulte que : 

Ledit commanditaire a apporié dans 
ladite (oriélé ledit établissement tsti 
mé a la somme de 150,000 lr., et divi-
sée en quinie actions de 10,000 fr. cha 
que ; M. Delamarche, sou temps et 
son travail qu'il doit consacrer exclu-
sivement aux aflaires de la soc été 

M. Detaraaiciie a été nommé gérant 
de ladite société, en nom collectif à son 
égard, et en commandite i l'égard de 

tous actionnaires dtidit commanditaire. 
Il aura seul la signature socia e dont 
il ne pourra faire usage que pour les 
affaires di la société. 

Toutes les affaires devant se traiter 
au comptant, il a élé formellement ;n-
terditaudit gérant de contracter aucun 
emprunt, designer aucuns biilets, ef-
fets et lettres de change, au nom et 
pour le compte de la société, à peine 
de nullité pour les tiers. 

La société a pour dénomination : 
Entreprise parisienne. 

La raison sociaie est : DELAMARCHE 
• tc«. 

La durée de ladite société est de 
douze années et un mois à partir du 
l« r décembre 1818, laqeelj société 
pourra être dissoute de plein droit, 
trois mois après la siguilicaiion qui 
sera faite au gérant, de leur intention 
de la dissoudre par le commanditaire 
ou ses héritiers, tant que ledit com-
manditaire ou ses héritiers seront pro-
priétaires de toutes les actions. 

Pour extrait. 

Signé P ESSAICNE. (9S37) 

UX et i.K OHOIT. 

D 'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple i Paris te i" décembre 
i S 48, enregistré ; 

Entre l»M. Je .in-Pierrc CALMETTES, 
demeurant à Paris, rue Saint Honoré, 
47 ; 

2» M. Gabriel-Philippe CALMETTKS, 

demeurant à Paris, rue Baillet, 1 ; 
3» M. Jean PONT, demeurant à Pa-

ris, rue du l-'aubourg-Saint-lIonoré, 
2is; 

A été extrait ce qui suit : 
La société formée entre les susnom-

més, suivant acte fait triple à Paris le 
27 février 1816, enregistré, en noms 
co'lectifs, pour le commerce de dra-
perie et autres tissus des fabriqurs 
françaises, avec siège social à Paris, 
rue Saint Honoré, 17, qui devait durer 
huit années, avant commencé le r»> 
mars 1846, demeure dissoute d'un corn 
nnin accord nonobstant son terme 
I revu à compter du 31 octobre 1818. 

MM. Caiiuet es sont nomur-es liquida-
t urs, ayant droit d'agir conjointement 
ou séparément avec !c-s pouvoirs les 
plus étendus, même pour transiger et 
compromettre. 

i'our extrait. 

Signé J PoiT. (9836) 

TRIBUML M mmm, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 848). 

SYNDICATS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sal'e des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur GAUTHIER (Simon-Alexan-
dre), horloger, place de la Bourse, 11, 
l i 9 décembre â 2 heures [N° 183 du 
gir.Ji 

Du sieur BOIVIN (Josephï, traiteur, 
rue de la Borde, 12, le 9 décembre à 12 
heures |K» 20! du gr.]; 

Du sieur DUTA1LLY (Nicolas), ban-
quier, rue Thibautaudé, 11, !e 8 dé-
cembre a 12 lieurw i|2 (N° 2 du gr.); 

Du si.ur HARLË (Charles-TluoJore-
Amoin: ), nul de nouv autos, rur de la 
l-Crronn .Tie, 2, le 9 décembre à 10 
hejres l|< [N° 206 du gr.]; 

Du sieur GUESTIER (Itemy-Soslhè-
ne , épicier, rue de Reriilrj, ï3, le 9 
décembre à 9 heures [N° 1 03 dugr. i; 

1 Du sieur BOUCUET (Etienne), md 
\ forain, faub. St-Martin, 18, le 9 déoera-

bre â 9 neures [N» 196 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l è-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leursadrcs-
ses, alin d'élre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

REMISE A Hl'ITAlIVE. 

Du sieur GREMN1TZ (Théodore), 
nég. en batistes, rue du Sentier, 10, le 
9 décembre à 12 heures [N° îodugr.J: 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la forma/ion de 

l' union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du rempla-
çait: ni des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ZE ,:p ( Jean - Baptiste ), carrossier, 
al.ée des Veuves, n. 105, soat in-
vités à produire leurs titres de 
créances, avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Lecomte,r. delà Michodiè-
re, 5, syndic, pour, en conformité de 
l'art. 4-sl du Code de commerce. Cire 
procédé à la vériUcatton et admission 
des créances, qui commencera Immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 177 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
GU1LLOT (Athanase-bès-iré), nid de 
rubans, r. Ricbelieu, 77, sont invités à 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater ,l

e 
jour, entre les mains de M. Richom 

r. d'Oi léans-S!-Honoré, lu.syudie 
.
 an

 «^«r :IA A
a
 I'-... , ,.! 

après l'expiration de ce délai [N~ 16 j du 
gr.J. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CONXET (Philippe), tailleur, Pa-
lais -National, sont invités à produi-

re leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré , 
indicatif des sommes à reclamerdans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de MM. H.-rou, 
faubourg Poissonnière, 14, et 'Ihi 

er, rue Vivicnne , n. 2, syndics, 
po ir, en conformité de l'art. 492 du 
Gode de commerce, cire procédé à 
la vérification ot admission des créan-
ces, qui commencera immédiatemeni 
après l'expiration de ce délai [N0 45 
du gr.]. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 28 .NOVEMBRE 1848, oui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Dusieur GAULARD (Amédôe), md de 
vins, rue du Pas-de-la-Mule, 7, nom-
me M. Vernay juge-commiïsaire, el M. 
Battarel, rue de Bondy, 7, syndic pro-
visoire [N" 8613 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dis assem-

blé, s des faillites , MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAULARD (Amédée), nid de 
vins, rue du Pas-de la-Mule, 7, le S 

décembre à 9 heures [»• 8613 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

luei'e M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

SOTA . Les tiers-porteurs d'effets on 
endossemens de ce i-.faillitcs n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grcfle leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. pour, en conformité de l'ailicle 492 

du Code de commerce, être procédé 

A la vérification etadmissiou descrèan- 1 VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

ces, qui commencera immédiatement I Dusieur GAMBELON (Pierre), md 

de bois, rue St-Lazare, 130, le 9 dé 
cembre à 9 heures [N° 8L55 du gr.]; 

Dusieur COLLIN (Jean), commiss. 
en marchandises, rue des Tournelles, 
12, le 9 décembre à 12 heures [N° 4707 
du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré.nces : 

N OTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GODET ainé (Jean-LOuis-
Marcelj, épicier, rue Monlorgueil, 65, 
le 9 décembre à 2 heures [N<> 7024 du 
gr-l; 

Des sieurs BEAUSANG et VIGINET, 
mds de nouveautés pour deuil, rue de 
la Paix, 16, lesdécembre à 2 heures 
[N" 7919 da 6r.]; 

Des sieurs FABRE frères et C», mds 
de nouveautés, rue Castiglione. 9, le 
9décembreà 2 heures [N°8439 du gr.]; 

Des sieurs CUOQUET et BOIVIN, fab. 
de cuirs vernis, à Grenelle, le 9 dé-
cembre à 12 heures [N° 8360 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien au 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que loi crésn-
eiers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du si. ur LOUIS (François\ lab. de 
plumes métalliques, rue St-Denis, 199 
le 9 décembre à to heures 112 [N"'785o 
du gr.]; 

Du sieur MASSON (Joseph), tailleur 
rue itiehîheu, 27, le 9 décembre à 10 
heures fjî [S* 6671 dugr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur U concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer h la 

formation de l'union, et, dans ce. cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur FASQUELLE (Victor-Ro-
main), anc. md de farine et loueur de 
voitures, rue du Petit-Carreau, is>, en-
tre les mains de M. Pascal, rne Riéher, 
32, syndic de la faillite [N« 6569 du 
gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 

de laloi du j8 mai i838, être protédé 

à la vérification des créances, qui com-

rssencera immédiatement après l'expira 
ti. n de ce délai, 

ArFIRMATlONS APRÈS UNION. 

MM lescréanciers composant l'union 
la de laillite du sieur HAMEL1N (Jo-
seph-Piefre), anc. boulanger, à La Vil-
le.lte, en retard de faire vérifier et 
d affirmer leurs créances, sont invités i 
se rendre, Ie8décembreà3h.,palaisdu 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et 
a l'affirmation de leurs dites créances 
[<° 7468 du gr.]. 

Enregistré à Paris, le 

lleçu un frana dix centimes, 
Décembre 181-8 , F. 

ASSBHBLÉES DU 5 DÉCEMBRE 184t. 

NEUF HEURES : Soyer, fondeur, clôt. 
mx HEURES li2: Limonet, fondeur en 

cuivre, synd. — Marguerie, fab. de 
papiers peints, id. — Nieolas frèrai 
dits Gabriel, enl. de batimens, vé-
rif — Valois, tailleur, clôt. — Dé-
coder et C», mécaniciens, id — Du-
puij, limonadier, conc. — Déchet, 
lab. do tissus de cachemires, rem. à 
huit. 

MIDI : Adam pèro, liquoriste, synd. — 
Rousseau, Marchand et C«„ nég., id. 

-Pichot et femme, mds de r* 1 

- Deslues, chaudronnier, 

Leduc, épicier, clôt. ~, ;
r t

, ,), 
éb nis'e.id. -Gambey.ep; ^^, 

— Jalloo, épicier, id. - " ;
 nm

. 
etPampin.mdsde "«""'e tenant 
à huit. - Dame Guillaume, 

maiton meublée, id. , _j il 

DEUX HEURES ; Wel-PfegkJ 4 
broderies, synd. — b^

 anc
 |,. 

en vins, véril. -J''*^ia. eo 
monadier, clôt. — «jri nég 
donnier, id. - Besombcs, 5 

vins, (Onc. , „
 c

harpf» 
TROIS HEURES Dec! hartres 

ïïér, synd."- Loubert, Hjf^W, 
L-gay, épicier, 14. - ^dait* 
anc. quincaiihcr.cioi. 

paveur, rem. à huit. 

id-

Séparation*' 

Du 21 novembre U48
 : ,

p

sK-r.°o\i' 
biens «tire Aim'hle^n , . 
LACOUR et Félix ROYER, » 

pelle St-Denis, rue Léon, 

Boudin, avoué. .-.•nti"
11
 * 

Du 24 novembre ■««••.S DfM' 
biens entre Jeaune-A'M »

 1(tI
sf . • 

VEZ et Jean-Françort w „, ^ 

Paris, rue du Fg-St-M»
r
"

B| 

Er Lelébvre, avoue. 

Décès et innun»» 

en-

f 

ham, 67 ans, — ,
 rue

 „_ 
_ MlleGenty, 45 ans.

 r

 rt0
|,al 

teuil.ll.-Mnie ■ 
ans rueTirecha ppe, «• 

veuve L'nu.ll.e^^..
euju

,
8
4.^ 

aux-Belles. 68. - "
 ae

s, 8- - *' V, rue du Clollre-St-J*cque».
 £(

. ,m 
mel. 67 an., rue de. M»■ < 

Barbette, 50. anj, '"*
 L

 RUE

 S';L°> 
veuve Dessein, TS' ans.
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 Mme Maueer, " j
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BRETON 

IMPRIMERIE DE tV. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATHUR1NS , 18. 

Pour légalisation de la 
le Maire du 1" arrondissemen 


